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1. Introduction 

La société Cilaos embouteille et commercialise l’eau minérale naturelle gazeuse 
« Cilaos ». 
Conformément au courrier de mise en demeure de l’ARS en date du 23 juillet 2015, la 
société Cilaos est tenue de procéder à la régularisation administrative de son exploitation 
d’eau minérale. Pour ce faire, elle se doit de déposer, en application de l’article R.1322-5 
du Code la Santé Publique, un dossier d’autorisation d’exploiter une source d’eau 
minérale naturelle pour le conditionnement (transport à distance, traitement et 
embouteillage). 
 
Le Conseil Général, propriétaire des captages, dispose depuis 1972 d’une autorisation 
d’exploiter et de transporter à distance l’eau minérale. Cette autorisation a été 
renouvelée en 2007 pour une durée de 30 ans (arrêté n°07 – 1294 – SG/DRCTCV). 
 
La SARL Cilaos a déposé, en 1999, une demande d’autorisation d’embouteiller l’eau 
minérale naturelle de Cilaos, transmise par le Préfet au Ministère de la Santé, mais n’a 
pas été suivie d’un arrêté effectif. 
 
En 2007, suite à la modification, prévue au 01/01/2008, de la réglementation européenne 
et française abaissant le seuil de présence de nickel dans l’eau de 50 µg/l à 20 µg/l, la 
DRASS a demandé à la SARL Cilaos un complément de dossier de demande d’autorisation 
relatif à la conformité des teneurs en nickel de l’eau. 
La société Cilaos a alors opté pour un procédé d’abattement au moyen d’oxyde de 
manganèse permettant de respecter les taux réglementaires de nickel et de manganèse 
des eaux embouteillées.  
 
Cette modification du procédé de traitement entraîne la nécessité de réaliser une mise à 
jour et un complément de la demande d’autorisation d’exploiter une source d’eau 
minérale naturelle pour le conditionnement d’eau, en vue de la commercialisation et de 
la consommation humaine. 
 
Conformément aux termes du courrier de l’ARS, le dossier d’autorisation doit détailler : 

- les éléments des points n°1, 6, 7 et 8 de l’article R. 1322-5 du Code de la Santé 
Publique ; 

- les travaux mis en œuvre afin de répondre aux points nécessitant une correction 
relevant de l’AFSSA, dans le cadre de son avis du 22 septembre 2004. 

Le présent document constitue une régularisation du dossier d’autorisation au titre du 
Code de la Santé Publique, Partie Réglementaire, Livre III, chapitre 2, article 1322 – 5. 
 
L’objectif de ce dossier d’autorisation est de montrer, sur la base des données de suivi 
qualitatif et quantitatif disponibles, que le traitement est efficace et qu’il ne modifie pas 
les caractéristiques de l’eau minérale naturelle. 
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2. Identification du demandeur 

La demande d’autorisation d’exploiter une eau minérale pour l’embouteillage est portée 
par la SARL Cilaos qui exploite, pour l’embouteillage d’eau minérale, la source 
« Véronique » avec adjonction du gaz carbonique provenant des sources « Irénée » et 
« Véronique » 
 
Le Conseil Général reste propriétaire de la ressource et des canalisations de transport.   
 
Les renseignements relatifs au demandeur sont résumés ci-dessous : 
 

SARL CILAOS 
Représentée par M. Patrick CHAN OU TEUNG 

12 rue Valmy 
97450 SAINT-LOUIS 

Téléphone : 02.62.26.16.60 
N° SIRET : 392 174 827 00015 
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3. Historique administratif 

 
Le Conseil Général de la Réunion, propriétaire des captages d’eau thermale, dispose d’une 
autorisation ministérielle pour exploiter les sources d’eau minérale naturelle 
« Véronique », « Irénée » et « Docteur Manès », situées sur le territoire de la commune 
de Cilaos, depuis le 11 décembre 1972 (arrêté du 11 décembre 1972). Cette autorisation 
a été accordée pour une durée de 30 ans. 
 
Les arrêtés du 03 novembre 1983 complètent l’arrêté ministériel de décembre 1972 en 
autorisant l’exploitation des sources « Véronique » et « Irénée » à distance, après 
transport par canalisations.  
  
L’activité d’embouteillage et de commercialisation de l’eau minérale naturelle « Cilaos », 
provenant de l’eau de la source « Véronique » avec adjonction de gaz carbonique 
provenant de la source « Irénée », a débuté en novembre 1999. 
 
La SARL Cilaos a déposé à la DRASS de la Réunion un dossier de demande d’autorisation 
d’embouteillage d’eau minérale gazeuse pour l’eau « Cilaos », le 23 avril 1999. 
 
Le 29 juin 1999, le dossier de demande d’autorisation, complété par l’avis de l’ingénieur 
des mines de la DRIRE, l’avis du médecin inspecteur de la santé, le procès-verbal de 
recollement des installations d’embouteillage établi par l’ingénieur sanitaire de la DRASS 
et les résultats des analyses réglementaires menées sur l’eau à embouteiller et sur les 
récipients emplis, a été transmis par le Préfet de la Réunion au Ministère de la Santé pour 
instruction. 
 
Durant l’instruction du dossier de demande d’autorisation, la SARL Cilaos a conclu le 12 
juillet 2000, avec le Conseil Général de la Réunion, une convention provisoire de 
fourniture d’eau minérale naturelle pour l’exploitation et l’embouteillage de l’eau 
minérale naturelle de Cilaos provenant de la source « Véronique ». 
 
La convention provisoire de fourniture d’eau naturelle de source minérale qui lie le 
Conseil Général à la SARL Cilaos est présentée en Annexe 1.  
Les principaux termes de cette convention sont résumés ci-dessous. 
Cette convention précise que la collectivité s’engage à fournir à la SARL Cilaos de l’eau 
minérale naturelle de la source « Véronique » et du gaz carbonique en provenance des 
sources « Véronique » et « Irénée ». 
 
La SARL Cilaos accepte et s’engage à adapter son activité aux contraintes actuelles 
relatives : 

• aux variations physico-chimiques et de débit de la source « Véronique », 

• aux infiltrations des eaux pluviales, 

• aux infiltrations dues aux caractéristiques propres du sous-sol de Cilaos. 
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La Société Cilaos s’engage à commercialiser et promouvoir le produit mis en bouteille de 
la source minérale naturelle « Véronique », conformément à la législation en vigueur, 
notamment sanitaire et aux usages de la profession, et sans jamais porter atteinte aux 
intérêts de la Collectivité. 
 
La Collectivité autorise la SARL Cilaos à effectuer un piquage sur les canalisations 
existantes de transport des fluides (eaux et gaz) pour acheminement vers l’usine 
d’embouteillage, à ses frais, risques et périls. 
La collectivité s’engage à fournir à la SARL Cilaos 3 500 litres d’eau par heure pendant les 
heures de fonctionnement de la station de pompage dans les conditions définies par la 
collectivité. 
 
La convention est valable pour une durée d’une année à compter de sa signature et 
renouvelable tacitement dans la durée d’instruction de la demande d’autorisation 
ministérielle. 
 
 
Suite aux modifications de la réglementation européenne et française, introduite par la 
directive 2003 (avec mise en application au 1er janvier 2008), entraînant l’abaissement de 
la limite de qualité du nickel de 50 µg/l à 20 µg/l, l’AFSSA et la Direction Générale de la 
Santé remettent un avis défavorable (septembre 2004) sur les dossiers déposés par le 
Conseil Général et la SARL Cilaos. 
 
En 2007, la DRIRE a délivré au Conseil Général, une autorisation préfectorale 
d’exploitation des sources d’eaux thermales de Cilaos (captage, transport à distance) 
(Arrêté préfectoral n°07-1294-SG/DRCTCV en date du 27 avril 2007, cf. Annexe 2) pour 
une durée de 30 ans. 
 
La DRASS adresse en 2007 à la SARL Cilaos, une demande de complément de son dossier 
de demande d’embouteillage d’Eaux Minérales Naturelles par un procédé d’abattement 
du nickel, en vue de finaliser l’instruction de l’autorisation préfectorale. 
 
 
Le 03 novembre 2009, la SARL Cilaos dépose à la DRASS de la Réunion, un dossier 
présentant une expérimentation du traitement du nickel par filtration sur sable 
manganifère (BIRM). L’autorité sanitaire émet un avis défavorable sur ce procédé de 
filtration qui n’apporte pas toutes les garanties nécessaires à son usage au niveau 
industriel au sein du processus d’embouteillage de Cilaos. 
 
A partir de mai 2012, la SARL Cilaos lance une phase expérimentale afin de déterminer un 
média filtrant adapté pour abaisser les taux de nickel et de manganèse présents dans l’eau 
minérale « Cilaos » en compatibilité avec la réglementation des eaux minérales naturelles 
au titre du Code de la Santé Publique. 
 
Courant 2014, la société Cilaos a réalisé plusieurs tests avec différents types de sables 
d’oxydes de manganèse, permettant d’abattre les taux de nickel et de manganèse des 
eaux embouteillées. 
 
En octobre 2014, la SARL Cilaos a transmis à l’ARS OI un bilan des résultats de la mise en 
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place d’un pilote de traitement expérimental destiné à abattre les taux de manganèse et 
de nickel des eaux brutes. 
 
En juillet 2015, l’ARS met en demeure la SARL Cilaos de déposer un dossier de demande 
d’exploiter une source d’eau minérale naturelle pour le conditionnement d’eau en vue de 
la commercialisation et de la consommation humaine, mis à jour et complété, 
conformément à l’article L.1322-1 du Code la Santé Publique.  
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4. Objet de la demande 

4.1. Objet et justification de la demande 

 
La SARL Cilaos doit procéder à la régularisation administrative de son exploitation d’eau 
minérale naturelle pour le traitement et l’embouteillage. 
 
Suite à des dépassements constatés des concentrations en nickel et manganèse de l’eau 
minérale naturelle brute « Cilaos », la SARL Cilaos a mis en place un procédé de traitement 
sur sable manganifère permettant d’abattre les concentrations de ces éléments avant 
embouteillage. 
 
L’application de la réglementation européenne (directive 2003-Arrêté du 14 mars 2007), 
transcrite en droit français, d’une limite de qualité pour la valeur paramétrique du nickel 
fixée à 20 µg/l, pour une recommandation de l’Organisation Mondiale de la Santé d’une 
valeur sanitaire portée à 70 µg/l (2005), conduit la SARL Cilaos à mettre en œuvre un 
procédé visant à abattre le nickel présent dans l’eau brute captée avant embouteillage. 
 
Cette modification du procédé de traitement entraîne la nécessité de réaliser une mise à 
jour et un complément de la demande d’autorisation d’exploiter une source d’eau 
minérale naturelle pour le conditionnement d’eau, en vue de la commercialisation et de 
la consommation humaine, conformément à l’article L.1322-1 du Code de la Santé 
Publique. 
 
La présente demande concerne la régularisation des conditions d’exploitation et de 
traitement de l’eau minérale de Cilaos en vue de son embouteillage et de sa 
commercialisation. 
 

4.2. Contenu du dossier 

 
L’article R1322-5 du Code de la Santé Publique mentionne que « La demande 
d’autorisation d’exploiter une source d’eau minérale naturelle, prévue à l’article L1322-1, 
portant sur un projet de conditionnement, d’utilisation à des fins thérapeutiques dans un 
établissement thermal ou de distribution en buvette publique, est adressée par le 
propriétaire ou par l’exploitant au préfet du ou des département(s) sur le(s)quel(s) sont 
situées les installations ». 
 
 
Ce document constitue le dossier de régularisation d’exploiter l’eau minérale naturelle de 
Cilaos. Conformément aux recommandations de l’ARS, les points suivant seront 
développés. 
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« Le dossier de la demande comprend : 
1 – La désignation du demandeur ; 
6 – La justification des produits et des procédés de traitement à mettre éventuellement en 
œuvre ; 
7 – La description des installations de production et de distribution d’eau ; 
8 – La description des modalités de surveillance de la qualité de l’eau ». 
 
Conformément au courrier de mise en demeure de l’ARS, ce dossier d’autorisation 
présente également les travaux mis en œuvre afin de répondre aux points nécessitant une 
correction, relevés par l’AFSSA dans son avis du 22 septembre 2004 (saisines n°2002-SA-
0282 et 2002 –SA-0297).  
Dans son avis, l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Aliments : 
1 – estime : 

• qu'au vu des informations fournies dans le dossier et des résultats des analyses 
effectuées, l'eau des captages « Véronique, Irénée et Docteur Manès » 
répondent aux dispositions applicables aux eaux minérales naturelles, 

• que les installations de transport et de traitement permettent d’assurer 
l’exploitation de l’eau dans des conditions sanitaires satisfaisantes et ne 
modifient pas les caractéristiques physico-chimiques essentielles de cette eau, 

2 - demande : 

• la mise en œuvre de toutes les recommandations définies dans le dossier, 
notamment la mise en place d’un périmètre sanitaire de protection de 10 ha 
pour protéger entre autres la ressource d’une pollution par les pesticides utilisés 
à des doses importantes dans cette région, 

• la mise en place d’un protocole d’auto-surveillance des caractéristiques 
bactériologiques et physico-chimiques incluant les caractéristiques essentielles 
de ces eaux et la recherche des substances toxiques dont la fréquence des 
analyses sera augmentée à la suite d’un épisode cyclonique, 

• que lors d'épisodes fortement pluvieux l'exploitation de ces captages soit 
suspendue et ne reprenne qu'après confirmation de la bonne qualité sanitaire de 
l'eau, 

• qu’en raison de la présence de nickel à une concentration supérieure à la limite 
de qualité fixée par la directive 2003/40/CE du 16 mai 2003, l’eau du captage 
«Véronique» ne soit pas livrée à la consommation du public sans diminution de 
la concentration par un traitement approprié et que son utilisation sans 
traitement en fontaine publique soit interdite, 

• que des bonnes pratiques en matière d’hygiène et des opérations d’entretien 
soient mises en place afin de remédier à la contamination bactérienne observée 
en sortie de déferrisation, 

3 - recommande que, malgré la complexité de l’organisation des coulées volcaniques, 
une campagne de recherche de venues d’eaux mieux protégées soit engagée. 
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5. Caractéristiques géologiques et hydrogéologiques  

5.1. Localisation des sources 

Les sources thermo-minérales de Cilaos sont situées au nord-ouest et en contre bas de 
l’agglomération de Cilaos, à l’altitude 1 125 m environ, en rive droite du Bras des Etangs.  
 
Les trois captages dénommées sources « Irénée », « Véronique » et « Docteur Manès », 
se répartissent sur une aire de 300 m2 au droit de la plateforme des « Anciens thermes », 
à une quinzaine de mètres des berges du Bras des Etangs, qui est canalisé dans ce secteur. 
 
Les sources thermales émergent à 5 m de profondeur par rapport à la plateforme du site. 
 
Seules les sources « Irénée » et « Véronique » sont exploitées pour le thermalisme et 
l’embouteillage de l’eau minérale naturelle de Cilaos.  
La production d’eau minérale réalisée par la SARL Cilaos s’effectue à partir d’un 
prélèvement d’eau de la source « Véronique ». La regazéification de l’eau est effectuée à 
partir du gaz prélevé sur les sources « Irénée » et « Véronique ». 
 
Les sources « Véronique » et « Irénée » sont répertoriées dans la banque de données du 
sous-sol (BSS) sous les indices respectifs suivants : 1226-8X-0064 et 1226-8X-0039. 
 
Ces sources ont fait l’objet de recaptage par forages peu profonds et galeries radiales 
permettant d’améliorer et sécuriser l’exploitation des eaux ascendantes chaudes.  
 
Les coupes et schémas des aménagements des captages réalisés sont présentés en 
Annexe 3. 
 
La localisation des sources thermales et des infrastructures de la SARL Cilaos et des 
nouveaux thermes sont présentées sur les figures suivantes. 
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Figure 1 : Localisation des sources thermales de Cilaos 

 

Figure 2 : Localisation des sources thermales de Cilaos et des infrastructures de la SARL Cilaos 
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Figure 3 : Localisation des sources sur un extrait de planche cadastrale (source : 
cadastre.gouv.fr)  

Les émergences des sources thermales sont localisées sur la parcelle cadastrale n°287, 
section AI, feuille 01 (commune de Cilaos), appartenant au domaine forestier et gérée par 
l’ONF. 
 

Sources thermales de Cilaos 
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5.2. Contexte géologique  

La commune de Cilaos est implantée au cœur du massif du Piton des Neiges, à l’intérieur 
du cirque de Cilaos, grande excavation piriforme formée par une érosion ravinante 
intense. 
La carte géologique du secteur, fournie par le BRGM, est présentée sur la figure suivante : 

 

Figure 4 : Carte géologique  
du secteur (source BRGM)  
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Le cirque est recouvert dans sa majeure partie de matériaux détritiques (ensemble 
d’épandages, coulées de solifluxion, éboulis). Seuls quelques affleurements de terrains de 
la Phase II du Piton des Neiges (coulées basaltiques aphyriques ou à phénocristaux 
d’olivine, chloritisées ou zéolitisées : basaltes, basaltes à olivine, océanites) subsistent en 
affleurement à l’intérieur du cirque. Les remparts bordant le cirque mettent à jour, quant 
à eux, la succession des terrains qui ont édifié le sommet du massif du Piton des Neiges. 
On voit ainsi, de haut en bas : 
 

- des terrains de la phase IV du Piton des Neiges (coulées basaltiques et 
andésitiques aphyriques ou à phénocristaux de feldspath et d’olivine 
généralement peu abondants : Hawaïtes, Mugéarites) ; 

- des terrains de la phase III (coulées basaltiques et andésitiques à phénocristaux 
de feldspath dominantes : Hawaïtes, Mugéarites) ; 

- des terrains de la phase II (coulées basaltiques à phénocristaux d’olivine 
dominantes : basaltes, basaltes à olivine, océanites). 

 
L’érosion active présente dans le cirque de Cilaos a créé un modelé de dissection 
extrêmement important. Cette morphologie, caractérisée par un relief très tourmenté, 
donne lieu à des déclivités très importantes, généralement supérieures à 40 %. Il existe 
cependant quelques zones d’extension non négligeables, à pendages plus  modérés. Il 
s’agit des lieux d’implantation des principaux centres urbanisés (Cilaos, La Mare, Palmiste 
Rouge, Ilet à Cordes et Bras Sec), auquels on peut ajouter la forêt de La Mare à Joseph et 
le lieu-dit « Les Trois Bras ». 
 
Les sols sont très peu évolués sur la majeure partie du territoire communal, occupée par 
les remparts abrupts et les brèches blocailleuses à faible cohérence. Certaines formations 
se sont néanmoins développées, localement, sur les zones à pentes modérées. On 
retrouve ainsi des andosols désaturés, perhydratés ou non, plutôt dans la partie nord du 
cirque, et des sols bruns, généralement andiques dans la partie sud. 

5.3. Contexte hydrogéologique  

En termes d’hydrogéologie, le cirque de Cilaos est considéré comme imperméable, 
confirmé par les différentes études de bilans hydrologiques menées pour la modélisation 
des aquifères situés à l’aval du cirque (ARMINES, Antea Group). Toutefois, des relations 
avec des systèmes profonds existent (eaux thermominérales), les débits restant limités. Il 
existe également des sources d’origine plus profonde, en rive droite du Bras de Saint-Paul 
(sources Bananes, sources de la Vierge), dont le bassin versant hydrogéologique 
s’étendrait sous le Grand Bénard. La partie amont du cirque est donc principalement un 
lieu d’émergence.  
 
Sur le contexte hydrogéologique du cirque de Cilaos, l’étude de vulnérabilité du BRGM 
apporte les précisions suivantes : 
 
« L’hydrogéologie du cirque de Cilaos est complexe en raison de la superposition et la 
juxtaposition de terrains hétérogènes. En effet, le sous-sol de la commune est caractérisé 
par un empilement de brèches hétérogènes à matrice plus ou moins argileuse surmontant 
des coulées basaltiques, des agglomérats et des brèches chloritisés et zéolitisés, recoupé 
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éventuellement par des intrusions verticales (dykes) ou horizontales (sills), et dans lequel 
s’intercalent des paléosols. Cette structure est à l’origine d’un comportement hydraulique 
éminemment variable dans l’espace suivant la présence de niveaux peu perméables ou de 
fractures agissant sur les chemins préférentiels des écoulements. 
A l’échelle du cirque, la structure hydrogéologique du cirque peut être schématisée par 
plusieurs ensembles : 

- des terrains de la phase I (brèches et agglomérats) et II (coulées basaltiques) du 
Piton des Neiges, chloritisés et zéolitisés qui représentent « le substratum 
imperméable » ; 

- des réservoirs aquifères sus-jacents constitués par les coulées volcaniques 
scoriacées et/ou fissurées de la phase II, et les matériaux détritiques (brèches) 
ayant conservé une porosité d’interstice notable ; 

- une couverture qui peut être perméable (éboulis non cimentés) ou non (brèches 
à matrice argileuse). 

 
Dans ce contexte, les eaux météoriques s’infiltrent, plus ou moins profondément, à la 
faveur des discontinuités structurales. On voit ainsi s’individualiser des circulations 
superficielles (eaux froides), et des circulations profondes au sein même du substratum 
imperméable. Dans ce dernier cas, les eaux se retrouvent piégées (nappes captives) dans 
les formations des phases I et II du Piton des Neiges, et sont minéralisées par thermalisme 
(eaux thermominérales). Toutes ces eaux (froides ou thermominérales) peuvent remonter 
à la faveur de discontinuités (dykes notamment), et émerger au profit de recoupement du 
mur de la nappe et de la topographie ». 
 
Les eaux thermominérales de Cilaos font partie de cette catégorie. Les eaux remontent à 
la faveur de filons éruptifs très fracturés (dykes) au travers du substratum, constitué de 
basaltes massifs ou altérés et zéolitisés, et de matériaux détritiques d’origine alluviale. 
Elles sont minéralisées par thermalismes lors de la remontée.  
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6. Composition chimique de l’eau brute 

6.1. Origine des données 

Les analyses prises en compte pour définir et caractériser les eaux thermales captées à 
Cilaos proviennent :  

• d’une synthèse des résultats d’analyses disponibles sur la période 1971 – 2000, 
réalisées par Gaudriot (2003) à partir de 75 analyses de la source « Véronique » 
et de 57 analyses de la source « Irénée », 

• des résultats d’analyses disponibles dans les arrêtés préfectoraux d’autorisation 
d’exploiter les sources « Véronique » et « Irénée » du 03 novembre 1983 (cf. 
Annexe 4), 

• des résultats d’analyses disponibles dans l’arrêté préfectoral du 27 avril 2007 
(n°07-1294-SG/DRCTCV), datant du 14/06/2001 (analyse de référence eau brute) 
et portant sur les paramètres physico-chimiques, bactériologiques et pesticides 
azotés, 

• des résultats d’analyses complètes réalisées en mai et novembre 2003 dans le 
cadre de la mise en place des périmètres de protection des sources thermales de 
Cilaos, au niveau des émergences, de la canalisation de transport, du stockage et 
de l’embouteillage, 

• des résultats d’analyses fournis par l’ARS portant sur le suivi de la qualité des eaux 
brutes de la source « Véronique » sur la période 2001-2015.   

 
Les analyses d’eaux brutes disponibles ont essentiellement été réalisées par le LDEHM 
(Laboratoire d’Epidémiologie et d’Hygiène du Milieu), par le BRGM (Bureau de la 
Recherche Géologique et Minière) et par le LNEHT (Laboratoire National des Etudes 
Hydrologiques et Thermales). 
 
Les eaux thermales de Cilaos présentent un faciès chimique de type bicarbonaté sodique 
prononcé, avec les éléments calcium et magnésium bien présents. Elles sont sulfatées et 
faiblement radioactives. 
 

6.2. Source « Véronique »  

 
Les principaux paramètres physico-chimiques des eaux brutes de la source « Véronique » 
sont résumés dans le tableau suivant :  
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Date 
analyse eau 

brute 

09/04/198
2 

(arrêté 

1983) 

Synthèse de 
75 analyses 

sur la période 
1971 - 2000 

14/06/2001 
(arrêté 2007) 

12/05/2003 
12/11/200

3 
11/05/2010 28/02/2011 10/05/2012 15/05/2013 13/05/2014 24/06/2015 Moyenne 

Coef. de 
variation 

Paramètre              

pH 6.25 6.5 (6.1-7.0) 5.96 6.1 5.35       5.92 6.68% 

Température 
(°C) 

31.1 29.7 (28-32) 30.3 28 30.1       29.88 4.43% 

Cond. µS/cm  1798 (1250-
2050) 

1500 1707 1916 1940 1899 1861 1910 1886 1939 1839.78 7.92% 

TH (°F)  68.3 (50-100)      69.4 66.5 65.8  67.23 2.84% 

HCO3 (mg/l) 1298.2 1170-1660 1427 1206 1403 1334.68 1367.62     1339.42 5.98% 

Cl (mg/l) 3.0 1.5-7.1 3.8 6.3 5.7 2.74 3.7 2.2 6.9 3.4 3 4.07 39.96% 

SO4 (mg/l) 54.7 50-80 60 49.5 61.5 67 65.95 66.7 57.6 65.1 66.9 61.50 9.80% 

NO3 (mg/l) <0.5 <0.5 0 <1 <1 0 0 0 0 0 0 0.00  

Ca (mg/l) 110.5 90-160 132.3 120 142 137.9 132.6 140 130 120 130 129.53 7.71% 

Mg (mg/l) 70.5 60-82 76.2 72.3 75.1 85.23 87.95 81 74 77 74 77.33 7.33% 

Na (mg/l) 238.0 220-260 235 217 249 248.73 245.4 220 230 230 230 234.31 4.76% 

K (mg/l) 5.3 5-8 6.1 5.0 5.1 6.28 5.84 5.8 9.4 5.5 5.7 6.00 21.04% 

Fe (mg/l) 5.8  6.24 5.4 6.5 6.01 5.6 4.7 2.6 5.7 1.5 5.01 33.00% 

Mn (mg/l) 0.45  0.4 0.42 0.51 0.42  0.46    0.44 8.87% 

Ni (µg/l)    34 45 40     38.3 39.33 11.57% 

Tableau 1 : Synthèse des résultats d’analyses physico-chimiques de l’eau brute de la source « Véronique » 
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L’eau brute de la source « Véronique » est tiède (environ 30°C), elle présente une 
conductivité élevée (minéralisation forte), et un pH légèrement acide. 
 
Cette eau est marquée par un faciès chimique de type « bicarbonaté sodique »  
(cf. diagramme de Piper en Figure 5) avec les éléments calcium et magnésium également 
bien présents. 
 
Cette eau thermale carbogazeuse est caractérisée par la présence de l’anion majeur 
hydrogénocarbonate. Les autres anions sont moins abondants et les nitrates quasi 
absents.  
 
Les résultats d’analyses complètes réalisées en mai et novembre 2003 en différents points 
de la production, de l’adduction, du stockage et de l’embouteillage sont présentés en 
Annexe 5. 
 
Les résultats d’analyses d’eaux brutes présentés dans les arrêtés d’autorisation du 03 
novembre 1983 et du 27 avril 2007 sont également présentés en annexe de ce document. 
 
Les résultats d’analyses disponibles mettent en évidence une eau de bonne qualité 
bactériologique (absence de contamination), ainsi que l’absence d’éléments organiques 
ou minéraux indésirables ou toxiques. On note également l’absence de trace de pesticides 
sur l’ensemble des analyses réalisées. 
 
Les concentrations en fer et en manganèse analysées dans les eaux brutes de la source 
« Véronique » sont toutefois assez élevées. Seul le nickel présente une concentration 
supérieure à la limite de qualité (20 µg/l) fixée par la directive de mai 2003 (avec mise en 
application au 1er janvier 2008) imposant la réalisation d’un traitement préalable des eaux 
avant consommation.  
 
Les résultats d’analyses d’eaux brutes disponibles sont présentés sur le diagramme de 
Schöeller Berkaloff en Figure 6. La composition physico-chimique des eaux brutes de la 
source « Véronique » présente quelques variations de compositions dans le temps.  
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Figure 5 : Diagramme de Piper – faciès chimique des eaux des sources « Véronique » et 
« Irénée » (analyses du 09/04/1982 pour « Véronique » et du 04/03/1980 pour « Irénée ») 

 
Les variations de composition sont comprises entre 10% et 20% pour les paramètres 
chlorures, sulfates, calcium et magnésium et inférieures à 10 % pour les paramètres 
potassium et sodium. Le faciès chimique de l’eau reste conservé. 
Les coefficients de variation (rapport de l’écart type à la moyenne) sont élevés pour les 
paramètres chlorures, potassium et fer. 
 
La composition moyenne de l’eau captée reste proche de l’analyse de référence de l’eau 
brute de la source « Véronique » mentionnée dans l’arrêté du 27 avril 2007 (analyse du 
16/04/2001).  
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Figure 6 : Eaux brutes de la source « Véronique » - Diagramme de Schöeller Berkaloff 

 
Par ailleurs, l’interprétation des résultats, réalisée par Gaudriot en 2003, précise que la 
composition chimique de la source « Véronique » est soumise à des variations de 
compositions plus fréquentes que celle de la source « Irénée ». Les diminutions des 
teneurs en bicarbonates semblent concomitantes à celles de diminution de conductivité 
et de température ainsi qu’à une augmentation des teneurs en chlorures.  
L’origine de ces dégradations ponctuelles de composition peut être mise en relation avec 
une sensibilité de la source « Véronique » aux influences des précipitations. Il s’agit 
probablement d’infiltrations lentes, car les précipitations cycloniques brutales et 
ponctuelles ne provoquent pas de dilution significative des eaux thermo-minérales. 
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Depuis, des travaux de sécurisation des sources et la mise en place des périmètres de 
protection ont conduit à limiter les infiltrations d’eau dans le périmètre d’émergence des 
sources thermales. 
 

6.3. Source « Irénée » 

Les eaux de la source « Irénée » présentent des caractéristiques physico-chimiques 
similaires à celles de la source « Véronique ». Elles sont légèrement plus chaudes (38°C en 
moyenne) et marquées par un faciès chimique de type bicarbonaté sodique, très proche 
de celui de la source « Véronique » (cf. Digramme de Piper en Figure 5). 
 
L’interprétation des résultats d’analyses disponibles montre que la source « Irénée » 
présente également des variations de composition dans le temps, notamment concernant 
les paramètres température et chlorures. 
 
Les eaux brutes de la source « Irénée » présentent des concentrations élevées en fer et 
en manganèse, ainsi que des dépassements fréquents des limites de qualité concernant 
le paramètre nickel.  
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7. Informations relatives au captage 

Les éléments présentés dans les paragraphes suivants sont principalement extraits du 
rapport BRGM 98 REU 36 : Mise en bouteille de l’eau minérale de Cilaos - Phase de 
présentation du rapport définitif des demandes d’autorisation – Octobre 1998. 

7.1. Ouvrage de captage  

Les eaux de chaque source sont recueillies librement dans un bassin de réception de 
forme circulaire, coiffé d’un dôme en polycarbonate, sur profilés en acier inoxydable 
équipés de joints d’étanchéité, afin de recueillir le CO2 dégazé. 
 

 

Figure 7 : Dispositif de captages des sources « Véronique » et « Irénée »  

 
Les bassins de réception sont dotés de trop pleins siphonnés et d’une conduite 
d’aspiration reliée à deux pompes volumétriques à mouvement lent permettant un 
pompage de l’eau à débit constant. Chaque conduite est munie d’une vanne à l’aspiration 
et d’une vanne, d’une soupape et d’un clapet anti-retour au refoulement. 
 
Les caractéristiques des pompes sont les suivantes :  

• débit : de quelques litres par heure jusqu’à 500 m3/h, 

• Pression de refoulement : jusqu’à 45 bar. 
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Etant donné le dénivelé géographique important, proche de 100 m entre les émergences 
et l’usine, les pompes fournissent actuellement un débit de 3,5 m3/h à une pression de 
1,5 bar à l’entrée de l’usine.  
 
Deux armoires électriques de commandes distinctes comportant un variateur de 
fréquences, assurent le démarrage, la variation de débit et les sécurités. 
 
L’ensemble des équipements hydrauliques de la chambre de captage est composé d’inox 
304 L. 
 
La salle des pompes se situe à 1 m au-dessous de la salle des émergences des sources dont 
le plancher se situe à 5,88 m sous le niveau du terrain naturel dans un abri entièrement 
clos et bétonné. 
 
Les deux sources sont captées pour l’établissement thermal et seule la source 
« Véronique » est en partie captée par la SARL Cilaos pour l’embouteillage. Le gaz (CO2) 
de la source « Irénée » récupéré sous cloche, est utilisé pour la regazéification de l’eau 
embouteillée. La quantité de CO2 gazeux récupéré au niveau de la source « Véronique » 
est très faible par rapport à celle produite au niveau de la source « Irénée ».  
 

Courant 2005, dans le cadre de la définition des périmètres sanitaires de protection des 
sources thermales de Cilaos, des travaux d’aménagements et de de sécurisation des 
sources thermales ont été réalisés. Ces travaux ont compris :  

• La réalisation de travaux de gestion et de canalisation (création de fossé étanche) 
des eaux de ruissellement provenant de l’amont de la parcelle, avec évacuation 
vers l’aval, 

• La réalisation de sécurisation de la salle des émergences comprenant : 

✓ la démolition et la reprise des vasques et des coiffes des sources « Véronique et 
Irénée », 

✓  le nettoyage des parements extérieurs et le ragréage des parties dégradées, 

✓  la création d’une évacuation des trop-pleins des sources, 

✓  le changement des canalisations de la salle d’émergence,  

✓  le nettoyage et le ragréage des dalles support de pompe. 
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7.2. Transport 

Le transport des différents fluides (eau et gaz) jusqu’aux Thermes s’effectue actuellement 
en aérien pour l’essentiel, à l’exception du passage des voiries où les canalisations 
empruntent des fourreaux en béton. Le tracé des canalisations d’adduction d’eau est 
présenté sur la Figure 8.  
 
Les caractéristiques des conduites d’adduction entre les émergences et les thermes sont 
les suivantes :  

• conduite d’eau en inox 304 L – DN 80 6 PN 25 calorifugée pour le transport de la 
production de la source « Véronique » ; 

• conduite identique pour les eaux provenant de la source « Irénée » ; 

• conduite de gaz en inox 304 L – DN 33. 
 
L’adduction de l’eau minérale et du CO2 vers l’usine d’embouteillage de la SARL Cilaos 
s’effectue à partir d’un piquage sur les conduites alimentant les thermes de Cilaos. 
Les caractétiques des conduites entre le piquage et l’usine d’embouteillage de la SARL 
Cilaos sont les suivantes :  

• pour l’eau minérale : canalisation en inox 316 L – DN 63, placées sous gaine de 
protection, 

• pour le gaz : conduite en inox 316 L – DI 25, placées sous la même gaine de 
protection. 

 
Ces piquages sont équipés de vanne d’isolement et d’organe de régulation de débit qui 
permettent le contrôle des quantités transitant vers les thermes ou vers l’usine 
d’embouteillage.  
 
Entre les émergences et la station de traitement de la SARL Cilaos, l’eau et le gaz sont 
acheminés dans des canalisations en inox, matériau inerte vis-à-vis des caractéristiques 
physico-chimiques des fluides et approuvé pour le contact alimentaire. La qualité de l’eau 
et du gaz n’est pas modifiée lors du transport. 
 
Un schéma du dispositif de piquage des eaux de la source « Véronique » et du CO2 de la 
source « Irénée » est présenté en Figure 9.  
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Figure 8 : Tracé des 
canalisations 

d’adduction d’eau et 
de gaz 
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Figure 9 : Schéma des dispositifs de raccordement (source : BRGM rapport 98 REU 36) 

  

Disconnecteur et conductimètre 
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7.3. Débits autorisés 

Les débits maximums d’exploitation autorisés par l’arrêté préfectoral de 2007 (n°07-
1294-SG/DRCTCV) sont résumés dans le tableau suivant : 
 

Nom du Captage Profondeur du forage Débit maximum autorisé 
IRENEE 13 m 7,8 m3/h 

VERONIQUE 12,20 m 12 m3/h 
Docteur MANES 12,20 m 1 m3/h 

Tableau 2 : Débits de pompage autorisés  

 
Le débit d’exploitation de la source « Véronique » destiné à l’embouteillage d’eau 
minérale naturelle « Cilaos » est de 3,5 m3/h. Le débit correspondant de gaz carbonique, 
extrait des sources « Véronique » et « Irénée » est de 1,7 m3/h.  
 
Ces débits d’exploitations sont compatibles avec les capacités de production autorisés des 
sources et avec les besoins exprimés par l’établissement thermal. 
 

7.4. Périmètre sanitaire d’émergence 

Les sources thermo minérales de Cilaos disposent d’un périmètre sanitaire d’émergence 
qui a été défini en 2005, suite à la demande du Conseil Général de la Réunion, en suivant 
la procédure classique (article R1321-1 à 6 du Code de la Santé Publique) de mise en place 
des périmètres de protection qui a compris les étapes suivantes :  

• élaboration d’un dossier préalable à la mise en place des périmètres de protection 
par la Société Provençale d’Infrastructure ; 

• définition d’un périmètre de protection sanitaire des sources par l’hydrogéologue 
agrée, basé sur la synthèse du dossier préalable (avis de M. DAESSLE le 
07/12/2005 – Rapport HyAg – 48 - 2005) ; 

• finalisation du dossier avec les définitions des incidences financières, techniques 
et réglementaires du périmètre défini. 

 
Le périmètre sanitaire d’émergence des captages est constitué d’un polygone H, I, J, K, L 
comportant les parcelles AI287 centrée sur les captages et à l’intérieur de laquelle se situe 
le local des pompes, ainsi que les parcelles AI 284, 285, 286, 288 et AK 13, AK1, AK67 et 
AK72 appartenant au domaine forestier et géré par l’ONF. 
 
L’extension du périmètre sanitaire d’émergence et les prescriptions associées sont 
présentées dans l’arrêté n°07 – 1294 – SG/DRCTCV en Annexe 2 de ce document. 
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8. Conditions d’exploitation 

L’usine d’embouteillage de la SARL Cilaos est implantée sur la commune du même nom. 
L’eau embouteillée est l’eau minérale gazeuse naturelle de la source thermale 
« Véronique ». 
 
La production d’eau minérale carbogazeuse réalisée par la SARL Cilaos est issue :  

• du captage d’une partie de la ressource en eau minérale disponible au niveau de 
la source thermale « Véronique » (l’autre partie étant destinée à l’établissement 
thermal),  

• du bioxyde de carbone (CO2) provenant d’une part du dégazage naturel et 
provoqué de la source thermale « Irénée » et d’autre part de la phase dissoute de 
la source « Véronique ». 

 
Les eaux de la source thermale « Véronique » présentent des teneurs importantes en fer 
et en manganèse, responsables de problèmes de goût, d’odeur, de couleur dans les 
stockages et les bouteilles. Les concentrations mesurées en nickel sont également élevées 
et supérieures à la limite de qualité fixée à 20 µg/l depuis l’application de la directive de 
2003 (mise en application au 1er janvier 2008).   
Les caractéristiques physico-chimiques des eaux de la source « Véronique » induisent la 
nécessité d’effectuer un traitement et une regazéification, par un procédé industriel, des 
eaux avant leur embouteillage. 
 
Le gaz carbonique (bioxyde de carbone) étant présent en trop faible quantité dans les 
eaux de la source « Véronique », on lui adjoint celui récupéré à l’émergence de la source 
« Irénée ». 
Ponctuellement, en cas de récupération insuffisante de gaz, une adjonction de CO2 
exogène est effectuée. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, le traitement de l’eau minérale brute ne 
doit pas modifier la composition chimique principale de l’eau minérale et respecter les 
règles d’hygiène nécessaires à l’exploitation de ladite eau. 
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8.1. Installations de production 

L’unité de conditionnement de l’eau minérale gazeuse de Cilaos est répartie sur 3 niveaux 
qui comprennent :  

• Niveau 0  
- Bâtiment A : Unité de traitement – cuves de stockage d’eau et de CO2 – lavage 

des bouteilles en verre - local technique – stockage – salle de personnel 
 

- Bâtiment B : ligne d’embouteillage n°2 
 

• Niveau 1 : Bâtiment A : bureau et logement 
 

• Niveau 2 :  
 

- Bâtiment A : ligne d’embouteillage n°1 : souffleuse de bouteilles, soutireuse, 
bouchonneuse, contrôleur de niveau, étiqueteuse, fardeleuse - laboratoire 

 
- Bâtiment B : ligne d’embouteillage n°2 : souffleuse de bouteilles 

 
La structure emploie actuellement 12 personnes, dont un peu plus de la moitié est 
affectée à la production.  
Les plans de l’emprise de l’usine de la SARL Cilaos sont présentés en Annexe 6.  

8.1.1. Unité de traitement de l’eau brute 

Le processus de conditionnement peut se décomposer en une partie traitement de l’eau 
(traitement du CO2, du fer, du manganèse et du nickel) et une partie chaîne 
d’embouteillage et de conditionnement.  
 
L’unité de traitement de l’eau minérale de la source « Véronique », et la gestion du gaz 
carbonique extrait de cette dernière, ainsi que de celui provenant de la source « Irénée » 
comprend les éléments suivants :  

• un ensemble séparateur eau/gaz avec régulation, visualisation de niveau et son 
raccordement à la canalisation d’arrivée de l’eau minéral (inox 316 L) ; 

• une pompe à vide pour l’extraction du CO2 avec sa régulation ; 

• une tour d’oxydation, avec son compresseur, ses filtres bactériens et ses 
accessoires connexes ; 

• un ensemble de filtre à sable, ainsi que le suppresseur pour le lavage de ses 
accessoires ; 

• des pompes de reprise et la robinetterie nécessaire au fonctionnement ; 

• un ensemble de système de purge et de vidange, 

• un compresseur de CO2 avec son gazomètre tampon basse pression ; 

• un système de réinjection partielle de CO2 ; 

• des canalisations pour le raccordement de l’ensemble des installations ; 

• un réservoir de stockage du CO2 ; 

• un décanteur relié à l’installation des filtres à sables avec vanne manuelles de 
décharge ; 
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Le CO2 extrait de la source « Véronique », ainsi que celui provenant de la source « Irénée » 
est traité, compressé, transporté puis stocké à moyenne pression (10 bars) dans un 
réservoir de 18 m3. 
Ce gaz est utilisé pour : 

• la regazéification partielle de l’eau minérale ; 

• l’inertage des stockages ; 

• la regazéification définitive de l’eau minérale sur la ligne d’embouteillage. 
 
L’oxyde de fer récupéré (moins de 3 kg/semaine) est évacué chaque semaine avec l’eau 
de lavage du filtre sable, vers le réseau des eaux usées.  
 
Un synoptique simplifié du processus de traitement de l’eau minérale de Cilaos est 
présenté sur la Figure 10.  
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Figure 10 : Synoptique simplifié du processus de traitement de l’EMN de Cilaos 

 

8.1.2. Récupération, traitement et adjonction du Gaz carbonique 

 
Le gaz carbonique utilisé dans le processus de fabrication de l’eau minérale de Cilaos 
provient : 

• du gaz libre qui est libéré spontanément à l’émergence de la source « Irénée », 

• du dégazage des eaux de la source « Véronique ».  
 
Les deux sources ont une émergence proche et une origine géologique identique. Dans 
ces conditions le mélange de la phase liquide d’une des sources et d’une phase gazeuse 
de l’autre est envisageable, conformément à la réglementation sur les eaux minérales.  
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La teneur originelle en CO2 de l’eau de la source Véronique est environ de 1 g/l.  
 
Un schéma du procédé de récupération et de traitement du gaz carbonique est présenté 
en Figure 12. 
 
L’eau minérale carbogazeuse de la source « Véronique » est envoyée à la sortie du puits 
vers une tour de dégazage constitué d’un plateau poreux, qui permet la séparation du gaz 
dissout de l’eau. L’extraction du CO2 s’effectue à contre-courant par l’intermédiaire d’une 
pompe à vide à anneau liquide.  
Ce gaz est stocké dans un ballon primaire où est également collecté le gaz récupéré à 
l’émergence de la source « Irénée ». 
Ce CO2 non traité fait l’objet d’un refroidissement, d’une compression, d’un séchage après 
abaissement de la température à 6°C, puis d’une filtration sur charbon actif. 
Le gaz purifié est ensuite stocké sous forme gazeuse et une pression de 10 bars. Il passe 
par un bac de détention avant d’être réutilisé dans le processus de fabrication. 
 
Le CO2 est utilisé pour la regazéification partielle de l’eau minérale à la sortie du processus 
de traitement du fer et du manganèse (eau dégazée, oxydé et filtré). Cette regazéification 
partielle permet d’éliminer les risques de précipitations des carbonates (carbonatation 
primaire). 
L’eau est ensuite stockée dans des cuves, et le CO2 est utilisé pour l’inertage du stockage. 
Lors de l’embouteillage, l’eau minérale subit une gazéification complémentaire et 
définitive qui permet d’atteindre un poids de CO2 dissout d’environ 5,8 g/l. 
 
Sur la base d’un débit de production nominal d’eau minérale de 3,5 m3/h en continu au 
niveau de la source « Véronique », soit 84 m3/jour, le volume de CO2 nécessaire au 
fonctionnement de l’installation a été estimé à : 

• Hypothèse basse (production de 50 m3 d’eau minérale par semaine) : 64 m3 de 
gaz par semaine soit un débit de gaz a capté à l’émergence de la source « Irénée » 
de 0,53 m3/h. 

• Hypothèse haute (production de 100 m3 d’eau minérale par semaine) : débit de 
gaz capté à l’émergence de la source « Irénée » de 1,7 m3/h. 

 
A noter qu’en fonction du débit de gaz capté à l’émergence de la source « Irénée » la SARL 
Cilaos peut ponctuellement avoir recours à l’adjonction de CO2 exogène dans le processus 
de fabrication. Cette adjonction de CO2 exogène est réalisée au niveau de l’étape de 
regazéification avant embouteillage (soutirage). 
 
Le CO2 exogène provient de l’usine GAZ Carbonique Ltd, 4 Willoughby Road, Phoenix, 
Maurice. Le volume de CO2 exogène utilisé est d’environ 50 bouteilles de 45 kg de CO2 par 
mois.  
Les analyses réalisées sur le CO2 provenant de GAZ Carbonique Ltd, présentées en Annexe 
23, montrent que le CO2 utilisé répond aux prescriptions de l’arrêté du 02/10/1997 pour 
le composé E290.  
 
 
 
 



 ________________________  Antea Group   
 

SARL CILAOS 
Régularisation de la demande d’autorisation d’exploiter une eau minérale naturelle 

A83530/E 
 
 

38 

 

 

Figure 11 : Prescription de l’arrêté du 02/10/1997 vis-à-vis du gaz carbonique exogène  
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Figure 12 : Schéma du procédé de traitement du gaz carbonique des sources (source : SARL 
Cilaos) 

 
 

8.1.3. Chaîne d’embouteillage 

Les contenants utilisés par la SARL Cilaos sont des bouteilles en verre de 0,75l et des 
bouteilles en PET (PolyEthylène Téréphtalate) de 1,25 l et de 0,5 l.  
Les bouteilles en PET sont soufflées à l’air comprimé sur le site à partir de préformes avant 
d’être rincées et remplies par les soutireuses.  
Les bouteilles en verres font, quant à elles, l’objet d’un lavage et d’un rinçage avant 
d’entrer sur la ligne d’embouteillage. 
 
Les certificats de conformité (attestations de conformité sanitaire) des matériaux de 
conditionnement de l’eau sont présentés en Annexe 9 de ce document. 
 
Les diagrammes simplifiés décrivant le processus de conditionnement de l’eau dans les 
bouteilles en verre et en PET sont présentés en Annexe 7. 
 
La chaîne d’embouteillage est composée de deux lignes d’embouteillages d’une capacité 
de production de 3 200 bouteilles/heure pour la ligne n°1, et de 3 000 bouteilles/heure 
pour la ligne n°2. 
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Ces lignes de production comportent les éléments suivants :  

• un refroidisseur (échangeur à plaques), 

• un carbonateur (injection de CO2), 

• une soutireuse, 

• une bouchonneuse, 

• une étiqueteuse, 

• un contrôleur de niveau de remplissage, 

• un dateur, 

• une fardeleuse, 

• une palettisation. 
 
La Figure 13 synthétise le processus de fabrication complet (traitement, fabrication des 
bouteilles, conditionnement) de l’eau minérale naturelle de Cilaos.  
Les plans détaillés des deux lignes de production de l’usine d’embouteillage de Cilaos sont 
présentés en Annexe 8. 
 
Les débits mesurés en sortie de la station de traitement de l’usine d’embouteillage de 
l’EMN de Cilaos sont compris entre 3,3 et 3,5 m3/h. Un dispositif de mesure des débits en 
continu, ainsi que de la conductivité, a été mis en place à l’entrée de l’usine.  
 
Actuellement la capacité d’exploitation de la SARL CILAOS, exprimée en nombre de cols 
est résumée dans le tableau suivant :  
 

PRODUCTION QUOTIDIENNE 
NB COLS 

ANNUELLE 
NB COLS 

HYPOTHESE BASSE 22 500 5,6 M 
HYPOTHESE MOYENNE 30 000 7,4 M 
HYPOTHESE HAUTE 45 000 11,2 M 

Tableau 3 : Capacité d’exploitation de la SARL Cilaos en nombre de cols 
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Figure 13 : Diagramme de fabrication simplifiée du process de traitement et d’embouteillage de 
l’eau minérale de Cilaos 

Adjonction de 
CO2 exogène 
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8.2. Matériaux des installations en contact avec l’eau 

Les matériaux utilisés en contact avec l’eau minérale sont tels qu’ils ne modifient en rien 
la composition chimique, microbiologique, et organoleptique de l’eau telle qu’elle coule 
à l’émergence. 
 
Les matériaux en contact avec l’eau sont les suivants : 

• Inox 316 L ; 

• PEHD bande bleu. 
 
Les réservoirs de stockage de l’eau sont composés d’acier Inox 316 L. 
 
La SARL Cilaos dispose des certificats de conformité de fabrication et de mise en place des 
réservoirs de stockage de l’eau et du gaz. L’ensemble des matériaux a l’agrément 
concernant les eaux de consommations humaines, conformément aux recommandations 
du décret du 11 janvier 2007 relatif à la sécurité sanitaire des eaux destinées à la 
consommation humaine. 
 
Les matériaux pouvant être en contact régulier avec l’eau : 

• répondent aux réglementations en vigueur, 

• sont adaptés aux produits de nettoyage nécessaires à ce type d’eau, 

• sont inertes (pas de migration), 

• sont nettoyables, désinfectables et facilement rinçables, 

• résistent à la corrosion et sont capables de supporter des opérations répétées de 
nettoyage et de désinfection. 
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8.3. Traitement du fer et du manganèse 

Compte tenu des caractéristiques physico-chimiques des eaux minérales de Cilaos (teneur 
pauvre en oxygène dissout, expliquant la présence de fer et de manganèse dissous en 
quantité non négligeable), l’eau minérale gazeuse de la source « Véronique » doit faire 
l’objet d’un traitement permettant l’abattement des concentrations en fer et en 
manganèse, comme autorisé par la législation en vigueur. 
L’objectif du traitement étant d’atteindre une concentration en fer dissout des eaux 
inférieure à 0,1 mg/l (limite de qualité fixée à 0,2 mg/l) et une concentration en 
manganèse inférieure à 0,05 mg/l (limite de qualité fixée à 0,5 mg/l). 
 
Un pilote de traitement expérimental a été défini et mis en place par le BRGM (rapport 
BRGM 93 EAU 020 / 94 REU 34 et 98 REU 36) en 1993. Les résultats satisfaisants du pilote 
de traitement (abattement du fer à 0,15 mg/l en sortie de filtre, cf. résultats d’analyses 
BRGM en Annexe 10) ont conduit à l’installation d’un procédé de traitement industriel sur 
le site en 1999. 
Le processus de traitement du fer et du manganèse comprenait les étapes suivantes : 

• un dégazage sous vide permettant la séparation de l’eau de la source et du gaz 
carbonique (cf. paragraphe 8.1.2), 

• une oxydation du fer par injection d’air sous pression,  

• une filtration primaire du fer sur un filtre bicouche (F300) permettant de retenir 
la majorité de l’hydroxyde ferrique formé, 

• une filtration secondaire sur filtre finisseur monocouche (F310), 

• une oxydation du manganèse par un oxydant puissant : l’ozone, 

• une filtration du bioxyde de manganèse sur un filtre monocouche (F320). 
 
Un schéma détaillé du procédé de traitement industriel de l’usine d’embouteillage est 
présenté sur la Figure 14. 
 
 
 
 



 ________________________  Antea Group   
 

SARL CILAOS 
Régularisation de la demande d’autorisation d’exploiter une eau minérale naturelle 

A83530/E 
 
 

44 

 

Figure 14 : Schéma du 
procédé de traitement 

industriel de l’usine 
d’embouteillage de Cilaos 
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En 1993, Antea a été sollicité pour la mise en place d’un nouveau pilote de traitement 
(rapport NO151REU4S93). Des recommandations ont été émises sur la nécessité de 
traiter le fer et de laisser le manganèse dissout dans l’eau. Suite à cette intervention, une 
unité de traitement à deux étages a été mise en place comprenant : 

• un premier étage pour le traitement du fer avec oxydation à l’air et rétention sur 
filtre à sable, 

• un second étage pour le traitement du manganèse avec oxydation à l’ozone et 
rétention des précipités sur filtre à sable. 

 
En 2004, l’apparition de dépôts de manganèse dans les bouteilles a conduit la SARL Cilaos 
à réaliser une étude pour expliquer ce phénomène. L’étude a été confiée à la société 
ANTEA qui a préconisé l’arrêt du traitement d’oxydation avec l’ozone.  
Le traitement par oxydation à l’ozone du manganèse avait pour effet de faire précipiter 
le manganèse. L’arrêt de ce traitement a permis de résoudre le problème de dépôts 
minéraux tout en maintenant des concentrations en manganèse inférieures à la limite de 
qualité fixée pour ce paramètre : 500 µg/l. 
 
Actuellement, le traitement du fer, schématisé en Figure 15 est réalisé, après  
dé-gazéification de l’eau, par : 

• oxydation à l’air dans la tour d’oxydation (oxydation du fer ferreux dissout en 
hydroxyde ferrique insoluble),  

• filtration primaire sur filtre à sable bicouche (filtre F300), qui permet de retenir la 
majorité de l’hydroxyde ferrique formé, 

• filtration secondaire sur filtre à sable finisseur monocouche (filtre F310), qui 
permet de retenir l’hydroxyde ferrique provenant d’une fuite du filtre primaire 
ou d’une oxydation retardée du fer dans le filtre primaire. 

 

 

Figure 15 : Schéma de principe du traitement du fer (source : SARL Cilaos) 
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Les opérations de lavage des filtres primaire et secondaire se font automatiquement 
après une durée de production prédéterminée. Une mesure de pression entre l’entrée du 
filtre primaire et la sortie du filtre secondaire permet de prévenir du colmatage des filtres, 
et de lancer un lavage manuel. 
Le lavage des filtres s’effectue par un décolmatage à l’air comprimée, et par un lavage à 
contre-courant avec de l’eau traitée. Les entrées d’air sont équipées de filtres 
antibactériens qui permettent d’éviter la contamination bactérienne du système de 
déferrisation.  
 

8.4. Traitement du nickel 

8.4.1. Problématique analytique  

La SARL Cilaos dispose en interne, sur le site de Cilaos, d’un dispositif de mesure des 
paramètres suivants : pH, conductivité, température, concentrations en CO2, fer et 
manganèse et suivi de la microbiologie (coliformes totaux et thermo tolérants, 
P.aeruginosae, flore, streptocoques fécaux et Clostridium). 
Les échantillons d’eau pour analyse du paramètre nickel sont expédiés en Métropole au 
Laboratoire Départemental de la Drome (LDA26), ce qui impose des délais d’attente des 
résultats d’analyses d’un minimum de 10 jours. 
 
Historiquement, des divergences de résultats d’analyses, probablement liées au protocole 
d’acidification des échantillons, sont apparues entre les résultats fournis par le LDA26 et 
ceux du Laboratoire Départemental des Eaux de l’Hygiène et des Milieux de la Réunion. 
Ces observations ont conduit la SARL Cilaos à retenir une méthodologie d’analyse validée 
avec l’ARS.  
 
 
Pour répondre à ces difficultés de suivi analytique, la SARL Cilaos a étudié la possibilité de 
pouvoir disposer elle-même d’un dispositif de mesure en continu du nickel sur le site, type 
torche à plasma ou spectromètre de masse.  
Plusieurs fournisseurs ont été contactés et les tests réalisés sur les eaux minérales de 
Cilaos ont conduit à identifier des interférences d’interprétations liées à la nature 
minéralogique complexe de l’eau. L’interprétation spécifique pour les paramètres nickel 
et manganèse nécessite un prétraitement complexe et l’achat d’un spectromètre de 
masse dont l’investissement économique n’est pas compatible avec l’usage analytique de 
l’entreprise.  
L’investissement étant trop élevé en rapport au nombre d’analyses à effectuer, cela 
justifie l’envoi de échantillons vers un laboratoire accrédité de Métropole.  
 
 
La SARL Cilaos dispose actuellement des capacités analytiques pour le fer, le manganèse, 
le pH et la conductivité. Seul le paramètre nickel est analysé en Métropole dans un 
laboratoire agréé.  
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8.4.2. Description de l’expérimentation sur le nickel  

Les modifications de la réglementation européenne et française, introduites par la 
directive 2003 (avec mise en application au 1er janvier 2008), entraînant l’abaissement de 
la limite de qualité du Nickel de 50 µg/l à 20 µg/l, ont conduit la SARL Cilaos à mettre en 
place un procédé de traitement du paramètre nickel. 
 
En effet, le suivi qualitatif réalisé par l’ARS sur la période 2005-2012 donne des 
concentrations moyennes en nickel de 36 µg/l au niveau de l’émergence de la source 
« Véronique », de 39 µg/l au niveau de la station de traitement et de 38 µg/l après 
conditionnement. Ces données sont présentées en Annexe 11.  
 
Selon différentes études, le nickel peut être efficacement traité par adsorption sélective 
sur un sable recouvert d’hydroxyde de fer ou de bioxyde de manganèse. Conformément 
à l’article R. 1321-48 du Code de la Santé Publique, l’utilisation de produits et procédés 
de traitement est soumise à autorisation du ministre chargé de la santé.  
 
A partir de 2009, la SARL Cilaos a lancé plusieurs phases d’expérimentation de filtration 
du nickel sur substrat au sable manganifère. L’historique détaillé des pilotes de traitement 
des paramètres nickel et manganèse mis en œuvre et les résultats observés quant à 
l’abattement des concentrations sont résumés en Annexe 12. 
 
Les résultats de ces phases d’expérimentation conduisent la SARL Cilaos à adopter une 
filière de traitement au bioxyde de manganèse (MnO2) qui apparait être la filière la plus 
efficace pour le traitement du nickel et qui permet également un traitement optimal du 
manganèse. 
 
En 2015, la SARL Cilaos a réalisé un suivi analytique rapproché (deux analyses 
hebdomadaires du nickel) en sortie du filtre industriel F320 et en sortie du filtre 
expérimental C2, remplis de bioxyde de manganèse. 
 
Les données analytiques disponibles du suivi rapproché concernent les périodes du :  

•  14 septembre 2015 au 29 janvier 2016 pour le pilote B (filtre industriel F320) 

•  17 mars 2015 au 29 janvier 2016 pour le pilote C (filtre expérimental C2). 
 
 

8.4.3. Synthèse des traitements expérimentaux réalisés sur le 
manganèse et sur le nickel 

Les résultats du suivi réalisé en sortie du filtre F320 (cf. Figure 16 et Figure 17) confirment 
l’efficacité du support au bioxyde de manganèse vis-à-vis de l’abattement des 
concentrations en nickel et en manganèse. L’efficacité du traitement est nette à partir du 
08/10/2015, date de remplacement du produit (MnO2) dans le filtre.  
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Figure 16 : Suivi des concentrations en nickel en sortie de filtre F320 sur la période du 
14/09/2015 au 29/01/2016 

 
Sur la période du 03/11/2015 au 29/01/2016, les concentrations en nickel en sortie de 
filtre F320 restent inférieures à la limite de 20 µg/l, sans que le filtre ait besoin d’une 
régénération, d’un lavage ou d’un remplacement du produit.  
 
A noter que sur la période du 06/01/2016 au 08/01/2016 et le 15/01/2016, le filtre F320 
a été testé à haut débit en configuration d’exploitation future. Les concentrations en 
nickel observées en sortie de filtre restent compatibles avec ce mode d’exploitation. 
 
L’application d’une régression linéaire sur les valeurs de concentrations en nickel 
analysées en sortie de filtre F320 permet de définir le temps pendant lequel la 
concentration en nickel reste inférieure à la valeur limite de qualité. 
En considérant un objectif cible de 18 µg/l, valeur inférieure à la limite de qualité de  
20 µg/l (marge de sécurité), définie de manière à pouvoir anticiper et lancer des actions 
correctives (lavage, régénération), le délai de maintien des concentrations inférieures à 
cette cible est de 97 jours, soit environ 3 mois.  
 
Les concentrations en manganèse analysées sur la même période (cf. Figure 17) 
confirment l’efficacité du filtre au bioxyde de manganèse à abattre les concentrations en 
manganèse en sortie de filtre. Les concentrations analysées sur la période du 14/09/2015 
au 29/01/2016 sont toutes inférieures à 200 µg/l pour une limite réglementaire fixée à 
500 µg/l. 
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Figure 17 : Suivi des concentrations en manganèse en sortie de filtre F320 sur la période 
14/09/2015 – 29/01/2016 

L’évolution comparée des concentrations en nickel et en manganèse en sortie de filtre 
F320 montre qu’il n’existe pas de corrélation nette dans le comportement de ces deux 
paramètres en sortie de filtre F320.   
Le suivi des concentrations en manganèse ne pourra pas servir de traceur et d’indicateur 
des variations du paramètre nickel. 

 

Figure 18 : Suivi comparé des concentrations en nickel et manganèse en sortie de filtre F320  
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L’utilisation du filtre F320 en phase industrielle nécessite un suivi analytique fin et 
rapproché des paramètres nickel et manganèse permettant d’anticiper et de prévenir 
la saturation des filtres et la nécessité de procéder au lavage ou à la régénération de ces 
derniers, voir au remplacement du produit actif.   
 
 
Les résultats observés en sortie du filtre C2 sur la fin d’année 2015 confirment également 
l’efficacité du traitement au MnO2 (Mangagran) sur l’abattement des concentrations en 
nickel et manganèse. Le filtre C2 est un filtre expérimental de faible capacité, possédant 
une inertie faible et permettant de tester différentes configurations. 
 
L’efficacité du traitement s’améliore après le lavage du filtre à l’oxonia (peroxyacide : 
oxydant puissant) le 29/04/2015. Les concentrations en nickel chutent jusqu’à une valeur 
de 10 µg/l pendant une période de 3 mois, jusqu’au 29/07/2015, date à laquelle la 
concentration en nickel redevient légèrement supérieure à la limite de 20 µg/l  
(20,9 µg/l le 06/08/2015).  
La saturation du filtre semble être atteinte au bout de 3 mois lors de cette phase 
d’expérimentation.  
Le lavage du filtre le 22/12/2015 à l’oxonia engendre une chute des concentrations en 
nickel vers une valeur proche de 10 µg/l. Le potentiel d’adsorption du nickel a été 
régénéré.  

 

 

Figure 19 : Suivi des concentrations en nickel en sortie de filtre C2 sur la période 17/03/2015 – 
29/01/2016 
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Les concentrations en manganèse analysées en sortie du pilote C2 confirment l’efficacité 
du filtre au Mangagran à retenir le manganèse. Les concentrations analysées sur la 
période du 17/03/2015 au 29/01/2016 sont toutes inférieures à 200 µg/l pour une limite 
réglementaire fixée à 500 µg/l.  

 

Figure 20 : Suivi des concentrations en manganèse en sortie de filtre C2 sur la période 
17/03/2015 – 29/01/2016 
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Figure 21 : Suivi des concentrations en nickel et manganèse en sortie de filtre C2  

 
L’évolution comparée des concentrations en nickel et en manganèse en sortie de filtre C2 
indique qu’il n’existe pas non plus de corrélation dans le comportement de ces deux 
paramètres.  
 
Les résultats observés en sortie de filtre C2 montrent que, comme pour le filtre F320, les 
teneurs seuil en nickel sont respectées mais ponctuellement, on observe des teneurs 
proches de la valeur seuil. 
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8.5. Synthèse des traitements expérimentaux réalisés 

Les résultats de ces phases d’expérimentation conduisent la SARL Cilaos à adopter une 
filière de traitement au bioxyde manganèse (MnO2) qui apparaît être la filière la plus 
efficace pour le traitement du nickel et qui permet également un traitement optimal du 
manganèse.  
 
La SARL Cilaos envisage de passer à la phase de traitement industriel en conservant le 
filtre F320 au bioxyde de manganèse et en l’utilisant comme filtre principal en 
configuration de filtration à haut débit.  
Le F319, également rempli de bioxyde de manganèse sera utilisé comme filtre de secours, 
en cas de besoin de régénération du filtre F320, avec cependant un débit de production 
inférieur. 
Le filtre F319 sera branché en parallèle pour un maintien en saturation et en pression 
permanente du filtre afin d’éviter une détérioration prématurée du substrat. 
Au besoin, le filtre F319 pourra aussi être mis en série par un jeu de vanne et renforcer 
ainsi l’efficacité du traitement.  
 
L’utilisation du filtre F320 donne des résultats satisfaisants vis-à-vis de l’abattement des 
concentrations en nickel sur une durée estimée à 3 mois. 
 
Concernant le lavage des filtres, l’utilisation d’un oxydant puissant (type oxonia) donne 
des résultats satisfaisants.  
L’utilisation du filtre F320 en phase de traitement industriel nécessite un suivi 
analytique fin et rapproché des paramètres nickel et manganèse permettant d’anticiper 
et de prévenir la saturation des filtres et la nécessité de procéder au lavage ou à la 
régénération de ces derniers, voir au remplacement du produit actif. 

8.6. Composition chimique actuelle de l’eau traitée 

Le tableau suivant présente une synthèse des résultats d’analyses disponibles de la qualité 
des eaux brutes de la source « Véronique » et de la qualité de l’eau minérale naturelle de 
Cilaos embouteillée. 
Les résultats d’analyses sur les eaux embouteillées proviennent :  

• de l’analyse de référence du 09/04/1982 mentionnée dans l’arrêté ministériel du 
03/11/1983, 

• d’une analyse complète de l’eau minérale conditionnée réalisé par le LDA 26 le 
16/03/2015, 

• d’une analyse complète prélevée par l’ARS le 16/09/2015. 
 
L’ARS effectue, par ailleurs, un contrôle pluriannuel de la qualité des eaux (cf. Plan 
d’autocontrôle qualitatif en Annexe 13) en différents point du process d’embouteillage 
(source « Véronique » – traitement production – produit fini). Les résultats d’analyses 
portant sur les paramètres physico-chimiques de l’eau embouteillée (produit fini) sont 
résumés dans le tableau suivant sur la période 2009-2015. 
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Tableau 4 : Comparaison de composition entre eaux brutes et eaux embouteillées (données : SARL Cilaos et ARS) 

 
 
 

 Eaux brutes Eaux embouteillées 

Date analyse 
eau brute 

09/04/1982 
(arrêté 
1983) 

Synthèse 
de 75 

analyses 
sur la 

période 
1971 - 
2000 

14/06/2001 
(arrêté 
2007) 

12/05/2003 12/11/2003 11/05/2010 28/02/2011 10/05/2012 15/05/2013 13/05/2014 24/06/2015 Moyenne 
Coef. De 
variation 

Etiquette 
(arrêté 
1983)  

20/04/2009 11/05/2010 04/08/2011 23/08/2012 13/08/2013 27/08/2014 16/03/2015 16/09/2015 Moyenne 
Coef. De 

variations 

Paramètre                         

pH 6.25 6.5 (6.1-
7.0) 

5.96 6.1 5.35       5.92 6.68%        5.7  5.70  

Température 
(°C) 

31.1 29.7 (28-
32) 

30.3 28 30.1       29.88 4.43%            

Cond. µS/cm  1798 
(1250-
2050) 

1500 1707 1916 1940 1899 1861 1910 1886 1939 1839.78 7.92%  1611 1939 1904 1850 1901 1879 1218 1925 1778.38 14.02% 

TH (°F)  68.3 (50-
100) 

     69.4 66.5 65.8  67.23 2.84%            

HCO3 (mg/l) 1298.2 1170-
1660 

1427 1206 1403 1334.68 1367.62     1339.42 5.98% 1298.2           

Cl (mg/l) 3.0 1.5-7.1 3.8 6.3 5.7 2.74 3.7 2.2 6.9 3.4 3 4.07 39.96% 3.0 2 2.74  4.9 4.1 2.6 5.9 3.3 3.65 38.11% 

SO4 (mg/l) 54.7 50-80 60 49.5 61.5 67 65.95 66.7 57.6 65.1 66.9 61.50 9.80% 54.7 51.65 66.79 71.9 67.7 75.9 56 38 68.4 62.04 20.27% 

NO3 (mg/l) <0.5 <0.5 0 <1 <1 0 0 0 0 0 0 0.00   0 0 0 0 0.8 0 <0 0 0.10 282.84% 

Ca (mg/l) 110.5 90-160 132.3 120 142 137.9 132.6 140 130 120 130 129.53 7.71% 110.5 115.1 122.45 130 130 130 110 77 130 118.07 15.52% 

Mg (mg/l) 70.5 60-82 76.2 72.3 75.1 85.23 87.95 81 74 77 74 77.33 7.33% 70.5 73.54 81.04 83 78 84 110 50 67 78.32 21.68% 

Na (mg/l) 238 220-260 235 217 249 248.73 245.4 220 230 230 230 234.31 4.76% 238 210.9 229.67 250 240 230 250 151 240 225.20 14.46% 

K (mg/l) 5.3 5-8 6.1 5.0 5.1 6.28 5.84 5.8 9.4 5.5 5.7 6.00 21.04% 5.3 4.96 5.72 6 5.6 5.9 6.3 3.7 5.6 5.47 14.88% 

Fe (mg/l) 5.8  6.24 5.4 6.5 6.01 5.6 4.7 2.6 5.7 1.5 5.01 33.00%  0.06 0.07 0.03 0.01 0.04 0.017 <5 0 0.03 79.90% 

Mn (mg/l) 0.45  0.4 0.42 0.51 0.42  0.46    0.44 8.87%  0 0.46 0 0.05 0 0 0.27 0 0.10 178.05% 

Ni (µg/l)    34 45 40     38.3 39.33 11.57%  30 39 40.4  32.5 38.1 23.6 35.2 34.11 17.36% 
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La comparaison des résultats d’analyses pluriannuelles des eaux brutes et des eaux 
embouteillées permet de confirmer la stabilité globale des paramètres physico-chimiques 
de l’eau minérale de Cilaos, avant et après traitement. 
Le faciès « bicarbonatée, sodique et magnésienne » de l’eau minérale reste conservé. 
Le traitement actuel du fer n’altère pas et ne modifie pas la qualité de l’eau minérale, 
excepté pour le paramètre fer conformément aux recommandations de l’arrêté du 14 
mars 2007 relatif aux traitements et aux critères de qualité des eaux conditionnées. 
 

 

Figure 22 : Eaux embouteillées – Diagramme de Schöeller - Berkaloff 
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Le suivi pluriannuel des concentrations en fer total de l’eau embouteillée, réalisé par 
l’ARS, confirme que le traitement du fer est efficace. Les concentrations en fer total 
analysées sur la période 2001 – 2016 sont toutes inférieures à la limite de qualité fixée à 
200 µg/l. 
 

 

Figure 23 : Concentrations en fer total analysées sur l’eau embouteillée sur la période 2001 -
2016 (source : ARS)  

L’interprétation des résultats d’analyses des eaux embouteillées confirme, par ailleurs, 
une certaine viabilité de la composition chimique de l’eau minérale dans le temps, 
comparable à celle observée sur les résultats d’analyses des eaux brutes. Les résultats 
d’analyses disponibles montrent que les paramètres conductivité, chlorures, sulfates, 
calcium et magnésium présentent des variations de concentrations comprises entre  
10 % et 20%, et inférieures à 10 % pour les paramètres potassium et sodium.  
Les coefficients de variations sont par ailleurs très élevés pour les paramètres nitrate, fer 
et manganèse ; ceci s’explique par le fait qu’il s’agit de valeurs de concentrations très 
faibles. 
 
Le faciès chimique de l’eau minérale embouteillée reste conservé et la composition 
moyenne de l’eau captée reste proche de l’analyse mentionnée dans l’arrêté du 27 avril 
2007 (analyse du 14/06/2001) et dans l’analyse de référence de l’arrêté d’autorisation 
de 1983 (analyse du 09/04/1982). 
 
Par ailleurs, les résultats d’analyses complètes disponibles de l’eau embouteillée portant 
sur l’analyse de l’ensemble des paramètres physico-chimiques, organoleptiques, 
bactériologiques, indésirables et toxiques confirment la bonne qualité des eaux 
embouteillées. On note l’absence de concentrations anormalement élevées et 
supérieures aux normes de qualité en vigueur, excepté pour le paramètre nickel qui 
présente des concentrations supérieures à la limite de qualité de 20 µg/l. 
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Le graphique suivant présente les concentrations en nickel analysées par l’ARS sur les eaux 
embouteillées sur la période 2005-2016. 
 
 

 

Figure 24 : Concentrations en nickel analysées sur l’eau embouteillée sur la période 2005 -2016 
(source : ARS)  

 
 
Concernant le paramètre manganèse, les concentrations analysées sur la période 2001-
2016 restent inférieures à la limite de qualité fixée à 500 µg/l, excepté le 08/04/2008, où 
elle atteint 530 µg/l.  
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Figure 25 : Concentrations en manganèse analysées sur l’eau embouteillée sur la période 2001 -
2016 (source : ARS)  

 
Par ailleurs, l’ARS effectue un contrôle mensuel de la qualité bactériologique des eaux 
embouteillées portant sur l’analyse des paramètres bactériologiques suivants : bactéries 
aérobies revivifiables 22°- 48h, bactéries aérobies revivifiables 36° - 24h, bactéries 
coliformes, entérocoque, Escherichia coli et Pseudomonas aéruginosa. 
 
Les résultats d’analyses bactériologiques mensuels sur la période 2001-2016 mettent en 
évidence une eau globalement conforme aux limites de qualité, excepté quelques 
dépassements ponctuels en bactéries aérobies revivifiables à 22° et 36° et en 
Pseudomonas aérigionas (le 06/03/2008). 
 
 

8.7. Composition chimique attendue de l’eau traitée après 
traitement du nickel 

 
Différentes séries d’analyses ont été réalisées lors des phases de tests expérimentaux des 
pilotes de traitement en 2014 et 2015 de manière à vérifier que les procédés de 
traitements testés ne modifiaient pas les caractéristiques physico-chimiques de l’eau 
minérale naturelle de Cilaos. 
Les résultats de ces tests sont présentés dans les tableaux suivants. 
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• En 2014 : 
    

MANGAGRAN MANGAGRAN 

Paramètres Unité Eau Brute Pilote F320 Pilote C2 

Hydrogénocarbonates mg/l HCO3 1437 1337 1365 

TA °F 0 0 0 

TAC °F 117.8 109.6 111.9 

Conductivité µS/cm 1864 1856 1848 

Calcium mg/l Ca2+ 130 130 120 

Magnésium mg/l Mg2+ 79 79 79 

Potassium mg/l K+ 5.6 5.5 5.9 

Sodium mg/l Na+ 230 230 230 

Sulfates mg/l SO42- 62.6 62.9 63.1 

Chlorures mg/l Cl- 3.3 3.2 3.3 

Fluorures mg/l F- 0.29 0.48 0.33 

Tableau 5 : Analyses des éléments essentiels en sortie de pilote le 14/02/2014  

• En 2015 :  
   

Valeurs 
cibles 

(étiquette) 

14/02/15 14/02/15 06/11/15 10/11/15 

Paramètres Unité F320 Pilote C2 Produit fini F320 

Hydrogénocarbonates mg/l HCO3 1300.5 1337 1365 1476.2 1371.3 

Calcium mg/l Ca2+ 110.5 130 120 137 123 

Magnésium mg/l Mg2+ 70.5 79 79 83 80 

Potassium mg/l K+ 5.3 5.5 5.9 5.4 5.1 

Sodium mg/l Na+ 238 230 230 246 243 

Sulfates mg/l SO42- 54.7 62.9 63.1 71 74 

Chlorures mg/l Cl- 3 3.2 3.3 4.1 3.5 

Fluorures mg/l F- <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 

Tableau 6 : Analyses des éléments essentiels en sortie de pilotes en 2015  

 
Conformément à la réglementation en vigueur, les pilotes de traitement testés ne 
modifient pas et n’altèrent pas la composition chimique de l’eau minérale naturelle. 
Le traitement du nickel et du manganèse à travers le filtre industriel F320 n’a pas 
d’impact sur la qualité minérale de l’eau de Cilaos. 
 
De plus, les résultats d’analyses microbiologiques sont satisfaisants : le filtre F320 
n’altère donc pas la qualité microbiologique de l’eau minérale naturelle.  
 
Comme indiqué en Annexe 13, la SARL Cilaos effectue un contrôle journalier des 
paramètres microbiologiques en différents points du process de traitement et 
d’embouteillage. 
Un exemple des résultats de ce contrôle sont présentés dans le tableau suivant. 
Ils mettent en évidence l’absence de contamination bactériologique de type coliformes 
thermotolérants, coliformes totaux et P. aeruginosae sur toute la durée du suivi. 
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Tableau 7 : Suivi journalier des paramètres bactériologiques en différents points du process du 
23 au 27 novembre 2015 (source : SARL Cilaos)  

 

Date
Lieu 

prélèvement
Heure

Coliformes 

Thermotolérants

Coliformes 

Totaux

P. aeruginosae 

(PA)
PA J+3

Flore Totale 

36°

Flore Totale 

22°

Streptocoques  

fecaux
Clostridium

Norme 0 0 0 0 20 100 0 0

Volume 250ml 250ml 250ml 250 ml 1ml 1ml 250ml 50ml

23/11/15 Entrée 10h18 0 0 0 3 0

300 10h19 0 0 0 1 6

310 10h20 0 0 0 2 3

320 13h11 0 0 0 13 22

T3 9h05 0 0 0 18 69

F' 9h06 0 0 0 1 3

Pdt Fini 7h08 0 0 0 0 5 1 0 0

Pdt Fini 13h10 0 0 0 0 2 3

Carbonateur 13h12 0 0 0 2 0 0 0

24/11/15 Entrée 10h37 0 0 0 10 3

300 10h38 0 0 0 2 2

310 10h39 0 0 0 16 31

320 13h25 0 0 0 12 27

T2 8h28 0 0 0 15 71

F' 8h29 0 0 0 3 5

Pdt Fini 7h00 0 0 0 0 3 2 0 0

Pdt Fini 13h13 0 0 0 0 0 2

Carbonateur 13h30 0 0 0 6 1

25/11/15 Entrée 10h20 0 0 0 9 3

300 10h21 0 0 0 18 39

310 10h22 0 0 0 12 48

320 13h40 0 0 0 9 41

T3 9h27 0 0 0 29 71

F' 9h28 0 0 0 7 9

Pdt Fini 7h58 0 0 0 0 7 13 0 0

Pdt Fini 13h31 0 0 0 0 6 11

Carbonateur 13h45 0 0 0 5 9

26/11/15 Entrée 13h03 0 0 0 1 0

300 13h04 0 0 0 4 0

310 13h05 0 0 0 9 5

320 13h06 0 0 0 16 15

T3 12h59 0 0 0 13 18

F' 13h00 0 0 0 0 1

Pdt Fini 7h09 0 0 0 0 1 5 0 0

Pdt Fini 13h25 0 0 0 0 0 0

Carbonateur 13h20 0 0 0 1 0

27/11/15 T3 8h52 0 0 0

F' 8h53 0 0 0

Pdt Fini 7h17 0 0 0 0 0 0

Pdt Fini 13h02 0 0 0 0

Carbonateur 13h07 0 0 0

Légende Indénombrable : Supérieur à 300 UFC

Non Conforme

Acceptable

Entrée Eau brute

300 Filtration primaire (traitement fer)

310 Filtration finisseur (traitement fer)

320 Filtration nickel

T3 Cuve de stockage 3

 F' Filtre à bougie

Pdt Fini Produit Fini

 Carbo Carbonateur (avant soutirage)

Btle Rinçée Bouteille rinçée dans la soutireuse avant remplissage

Btle Vide Bouteille lavée prélevée sur le convoyeur avant la soutireuse
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8.8. Procédure de surveillance de la qualité de l’eau 

8.8.1. Au niveau des eaux brutes 

Des contrôles périodiques de la qualité chimique des eaux portant sur la réalisation 
d’analyse réglementaires Code de la Santé Publique sont assurés par le LDEHM. 
 
Les qualités des eaux des sources « Véronique » et « Irénée » sont susceptibles de varier 
à la suite d’épisodes pluvieux particulièrement importants. Le Conseil Départemental de 
la Réunion et l‘Etablissement thermal de Cilaos ont mis en place un suivi permanent des 
paramètres physico-chimiques des deux sources.  
 
Un protocole de mesure, d’acquisition et de transmission de données, permettant une 
gestion efficace et réactive de l’exploitation (arrêt ou suspension en cas de dépassement 
de valeur seuil) a été défini. Ce protocole est détaillé dans l’article 9 de l’arrêté n°07 – -
1294 – SG/DRCTCV du 27 avril 2007 (cf. Annexe 2). 
 
Les paramètres physiques, chimiques et biologiques suivis par le Conseil Départemental 
sur le captage de la source « Véronique » sont les suivants :  

• Analyses chimiques : pH, conductivité, CO2, cations et anions majeurs, COV, TH, 
TA, TAC, polluants radiologiques, pesticides, hydrocarbures, COHV, métaux lourds 
et oxydabilité au permanganate.  

• Analyses physiques : débit, pression, température. 

• Analyses microbiologiques : Coliformes totaux, Pseudomonas aeruginosa, flore 
totale à 22 et 36°, Sulfito-entérocoques. 

La fréquence de suivi de ces paramètres est résumée dans le plan d’autocontrôle -
qualitatif en Annexe 13. 
 
La SARL Cilaos effectue au niveau du captage un suivi bactériologique de la qualité de 
l’eau portant sur les paramètres suivants : Coliformes totaux, Pseudomonas aeruginosa, 
Flore totale à 22 et 36°, sulfito-entérocoques.  
 
Par ailleurs, une procédure portant sur le nettoyage et la désinfection des coupoles des 
sources a été définie par le Conseil Départemental : « Instruction des opérations de 
nettoyage et de désinfection des coupoles des sources » présentée en Annexe 16. Cette 
instruction a pour objet de définir les opérations à réaliser de manière préventive pour 
éviter tout risque de développement bactérien en cas de contamination sur l’une des 
coupoles des sources. 
 
La SARL Cilaos procède au suivi en continu des valeurs de conductivité des eaux brutes 
arrivant à l’usine d’embouteillage. Des seuils d’alertes ont été fixés sur la valeur de 
conductivité de manière à détecter les variations de composition, notamment suite à 
l’apparition d’évènements pluvieux intenses. Ainsi lorsque la conductivité des eaux brutes 
devient : 

• Inférieure à 1300 µS/cm, la SARL Cilaos passe en mode vigilance avec un 
renforcement de la fréquence du suivi qualitatif des eaux brutes : les mesures 
sont alors réalisées 3 fois par jour. 
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• Inférieure à 1200 µS/cm, la SARL Cilaos procède à l’arrêt de la production en 
attendant le retour à une valeur supérieure à 1200 µS/cm.  

8.8.2. Au niveau de l’eau traitée et du processus d’embouteillage 

L’ARS effectue un contrôle mensuel de la qualité des eaux embouteillées portant sur 
l’analyse des paramètres suivants :  

• Bactériologie : bactéries aérobies revivifiables 22° - 48h, bactéries aérobies 
revivifiables 36° - 24h, bactéries coliformes, entérocoque, Escherichia coli et 
Pseudomonas aéruginosa. 

• Physico-chimie : turbidité néphélométrique, conductivité à 25°C, ammonium, 
nitrates, nitrites, fer total, manganèse, nickel. 

 
La SARL Cilaos a défini un plan d’autocontrôle qualitatif comprenant la réalisation de 
prélèvement pour analyse et de suivi des paramètres physico-chimiques sur l’ensemble 
de la chaîne de production de l’eau minérale. Ce plan complet est détaillé en Annexe 13. 
Il décrit l’ensemble des différents contrôles réalisés sur toute la chaîne de production, des 
eaux brutes en entrée d’usine jusqu’au produit fini, permettant de s’assurer de la qualité 
de l’eau et de sa constance dans le temps. 
 
La SARL Cilaos a défini un protocole de nettoyage et de désinfection de l’ensemble de la 
station de traitement qui décrit notamment la procédure de nettoyage et de régénération 
des filtres F319 et F320 à l’oxonia. Cette procédure interne (MO-NEP-007) est présentée 
en Annexe 15 de ce document.  
 
Un contrôle physico-chimique portant sur les paramètres pH, Température, TH, TAC, fer, 
manganèse, est également réalisé quotidiennement en sortie de traitement et au niveau 
du produit fini.  
Les analyses physico-chimiques et bactériologiques sont réalisées en interne sur le site, 
excepté pour le paramètre nickel qui fait l’objet d’un envoi vers un laboratoire agréé 
métropolitain, ce qui impose un délai de réactivité d’une quinzaine de jour.  
La mise en place de ce protocole d’auto-surveillance des caractéristiques bactériologiques 
et physico-chimiques incluant la recherche de substances toxiques répond à la demande 
formulée par l’avis de l’AFSSA du 22 septembre 2004 (saisines n°2002-SA-0282 et 2002-
SA-0297).  
 
 
Une attention particulière est donc portée sur le suivi de la qualité bactériologique de 
l’eau en entrée d’usine, en sortie de traitement et au niveau du produit fini.  
 
En cas de non-conformité, une procédure Gestion des non-conformités (cf. Annexe 19) 
définissant les actions à mener est appliquée.  
Lorsque la non-conformité n’a pas été éliminée de manière durable, une consigne ou un 
retrait ou un rappel des produits finis peuvent être réalisés (procédure en Annexe 20 : 
PRO-MQ-002). 
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L’efficacité de ces trois opérations dépend de la traçabilité mise en place. La procédure 
Traçabilité (cf. Annexe 21) définit les éléments à enregistrer dès l’arrivée des matières 
premières à l’usine de Cilaos jusqu’à la livraison du produit fini. 
 

Par ailleurs, la SARL Cilaos dispose d’un protocole de suivi de ses procédés de traitement 
qui fixe la fréquence et les paramètres suivis en phase de démarrage et d’exploitation des 
filtres. 
Ce protocole prévoit : 
 

• Lors des phases de démarrage :  
 

Lorsqu'il y a un arrêt de la station de traitement, isoler F320. Lors de sa remise en route, 
la station va mettre l'eau traitée à l'égout pendant une heure. Après ce passage à l'égout 
et avec la validation des analyses du fer, mettre la cuve F320 en eau. Vérifier que le débit 
est correct ainsi que la pression des cuves (1 bar environ). Après 1 h, procéder à un 
contrôle de la température et de la conductivité. Si la température est conforme (la même 
en entrée et en sortie de cuve), faire un prélèvement pour l'analyse du nickel et du 
manganèse. 
 

• Lors des phases d'exploitations : 
 
Les paramètres et la fréquence de suivi sont résumés dans le tableau suivant : 
 

Paramètres Fréquences Méthodes Cibles 

Température 1x /jour Thermomètre 28 – 29 °C 

Pression 2x /jour 
Contrôle visuel sur 

manomètre des cuves 
1 bar 

Débit 1x /jour 
Noter les valeurs du 

débitmètre 
> 3 m3/h 

Conductivité 
1x /jour + 

enregistrement en 
continu 

Noter la valeur du 
conductimètre 

1800 – 1900 µS/cm 

Manganèse 1x /jour Photomètre < 450 µg/L 

Fer 1x /jour Photomètre < 200 µg/L 

Tableau 8 : Paramètres et fréquences de suivi du procédé de traitement en phase Exploitation 

 

8.8.3. Suivi rapproché du paramètre nickel  

Dans le cadre du passage en phase d’exploitation industrielle du traitement au bioxyde 
de manganèse dans le filtre F320, la SARL Cilaos a défini un protocole de suivi rapproché 
du paramètre nickel en sortie de traitement. 
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Ce protocole de suivi rapproché est présenté en Annexe 13 : Plan de contrôle  
 
Il comprend trois phases :  

1. Phase de démarrage industriel du filtre au débit de production : période de 12 
semaines pendant lesquelles seront réalisées deux analyses hebdomadaires des 
concentrations en nickel avec envoi des échantillons en Métropole vers un 
laboratoire agréé. Cette phase de démarrage est destinée à suivre de manière 
rapprochée les concentrations en nickel des eaux traitées suite à la mise en 
service du filtre F320. Elle vise à vérifier l’efficacité du traitement à échelle 
industrielle. Le passage à la phase suivante sera conditionné par le maintien des 
concentrations en nickel en dessous du seuil de 20 µg/l. 
 

2. Phase de validation du régime industriel : période de 12 semaines également, 
lors desquelles sera réalisé 1 analyse hebdomadaire de la concentration en nickel. 
Si ces résultats sont satisfaisants, la phase suivante peut être mise en œuvre.  
 

 
3. Phase de surveillance : réalisation d’une analyse hebdomadaire du paramètre 

nickel. 
 

8.8.4. Modalité de gestion des non-conformités  

La définition des non conformités microbiologiques et les actions correctives associées 
sont présentées en Annexe 18 : DOC-CQ-001.  
 
La procédure générale de gestion des non-conformités figure en Annexe 19 : PRO-MQ-
001 de ce document. 
La procédure de Consignation – Retrait-Rappel des produits finis : PRO-MQ-002 est 
présentée en Annexe 20. 
 
 
La définition des non-conformités minérales et les actions correctives associées sont 
décrites en Annexe 22 : DOC-CQ-002. Elle contient trois seuils d’alerte. 
 
Cas particulier du Nickel :  
Lorsque la phase de validation industrielle sera entérinée, la gestion du suivi de la teneur 
en Nickel se fera de la manière suivante :  
 

• Alerte 1 : Valeur de nickel [18 – 20] µg/l :  
o Analyser le produit fini 2 fois par semaine 
o Si la teneur en Nickel est de [18 – 20] µg/l sur 3 analyses successives, 

régénérer le filtre F320 
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• Alerte 2 : Valeur de nickel [21 – 45]µg/l : 
o Arrêt de la production dès la connaissance du résultat  
o Information immédiate auprès de l’ARS 
o Consigne immédiate des produits pas encore commercialisés et en cours 

de stockage dans les dépôts de Saint Louis et de Cilaos 
o Organisation immédiate du retrait des produits déjà livrés 
o Régénération du filtre F320 ou selon l’âge du support filtrant, 

remplacement du support filtrant 
o Redémarrage de la production avec consigne de la production dans 

l’attente du résultat d’analyse. Si le résultat est satisfaisant, réalisation de 
deux analyses hebdomadaires pendant 3 semaines avant de reprendre la 
phase de surveillance.  

 
 

• Alerte 3 : Valeur de nickel > 45 µg/l  
o Arrêt de la production dès la connaissance du résultat  
o Information immédiate auprès de l’ARS 
o Consigne immédiate des produits pas encore commercialisés et en cours 

de stockage dans les dépôts de Saint Louis et de Cilaos 
o Organisation immédiate du rappel des produits déjà livrés 
o Régénération du filtre F320 ou selon l’âge du support filtrant, 

remplacement du support filtrant 
o Redémarrage de la production avec consigne de la production dans 

l’attente du résultat d’analyse. Si le résultat est satisfaisant, réalisation de 
deux analyses hebdomadaires pendant 3 semaines avant de reprendre la 
phase de surveillance.  

 
 
Dans le cadre général de la production de l’eau de Cilaos, le délai lié à la réception des 
résultats d’analyses en Nickel est de 10 jours minimum. Les lots produits entre la date de 
prélèvement et la réception des résultats d’analyses sont consignés dans l’attente des 
résultats. 
 
Toutefois, rappelons les avis de l’OMS, de l’ANSES et de la Fédération Européenne des 
Eaux Embouteillées (EFBW) sur la teneur maximale autorisée en Nickel dans les eaux de 
consommation :  

- OMS : 4ème édition des Directives pour la qualité de l’eau de boisson (2011) : fixe 
une limite de qualité à 70 µg/L pour le nickel ; 
- AFSSA – ANSES : saisine n°2004-SA-0068 (octobre 2005) rendant l’avis suivant : 
« -  l’ingestion d’une eau contenant 70 µg/L de Nickel expose l’individu à une dose 
inférieure à la DJT (dose journalière tolérable) proposée par l’OMS 
- cette concentration est suffisamment protectrice pour prévenir l’apparition 
d’effets allergiques chez la plupart des personnes sensibilisées au nickel ».  

 
Cette teneur référence OMS / ANSES en Nickel de 70 µg/l n’a jamais été atteinte pour 
l’eau de Cilaos. En effet toutes les analyses au niveau de la source n’ont jamais dépassé 
les 45 µg/L de Nickel.  
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Dans le cas où un résultat d’analyse dépassait les 20 µg/l, une contre analyse sera alors 
réalisée dans deux laboratoires agréés. Si la non-conformité du lot est confirmée, la 
Direction prendra les dispositions nécessaires pour traiter les produits concernés. 
 
 

8.8.5. Remplacement et disponibilité du bioxyde de manganèse 

Concernant le remplacement de la charge filtrante de bioxyde de manganèse, dans le cas 
où les résultats d’analyse en nickel entrainaient deux régénérations sur une période de 3 
mois successifs, il serait alors décidé le remplacement de la totalité de la charge filtrante 
dans les meilleurs délais. 

La SARL Cilaos dispose actuellement d’un stock équivalent à 8 recharges du filtre F320 en 
bioxyde de manganèse. Ce stock est géré de telle sorte qu’il y ait en permanence au moins 
une recharge complète disponible.  
 

8.8.6. Laboratoire de surveillance 

Pour les raisons évoquées au point 8.4.1, les analyses d’eau de la SARL Cilaos, notamment 
pour le suivi du paramètre nickel, sont réalisées hors département. Les Laboratoires 
contactés sont les suivants :  

- Laboratoire de la Drome (LDA 26), laboratoire agréé pour l’analyse d’eau 
minérale naturelle.  

- Centre d’analyses et recherches HYDROLOGIE ENVIRONNEMENT, ILLKIRCH 
(67) 

 
Le Service Commun des Laboratoires de la Réunion annonce un délai de 30 jours pour 
l’analyse en Nickel. Il ne peut donc pas être retenu pour les autocontrôles sur l’eau 
minérale de Cilaos.  

8.9. Justification des produits et des procédés de traitement mis en 
œuvre  

Les résultats satisfaisants du traitement par filtration sur sables de bioxyde de manganèse 
pour l’abattement des paramètres nickel et manganèse conduisent la SARL Cilaos à 
retenir le produit « Mangagran » pour leur usage de production industrielle. 
 
La fiche technique du bioxyde de manganèse commercialisé sous la dénomination 
Mangagran est présentée en Annexe 14. 
 
Sur le plan réglementaire, le traitement du nickel et du manganèse par filtration est 
autorisé pour une eau minérale naturelle, conformément aux recommandations de 
l’article 5 de l’arrêté du 14 mars 2007 relatif aux traitements et aux critères de qualité des 
eaux minérales naturelles. 
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Ce traitement ne doit toutefois pas avoir pour effet de modifier la composition de l’eau 
dans ses constituants essentiels. 
L’avis de l’AFSSA du 17 mars 2005 (Saisine n°2005-SA-0005 présentée en Annexe 17) 
relatif à l’innocuité et à l’efficacité de nouveaux procédés de traitement des eaux 
minérales naturelles et des eaux de source conditionnées, précise que les supports de 
traitement recouverts d'oxyhydroxydes de fer, d’oxydes de manganèse ou 
d'oxyhydroxydes d'aluminium font appel à des phénomènes naturels à base de rétention 
et d’adsorption sélective de certains éléments. 
Par ailleurs, cet avis mentionne que « les procédés de traitement utilisant l’apatite ou des 
supports de traitement recouverts d’alumine activée, d'oxyhydroxydes de fer, d’oxydes de 
manganèse, d'oxyhydroxydes d'aluminium : 

• permettent d’éliminer des eaux minérales naturelles et des eaux de source les 
éléments indésirables ci-après : antimoine, arsenic, cadmium, chrome, fluor, 
manganèse, nickel, plomb et sélénium, 

• ne provoquent pas, contrairement à ce qui est le cas pour le traitement de l’eau à 
l'air enrichi en ozone, la formation de résidus (appelés sous-produits) parfois 
cancérogènes, 

• ne nécessitent pas d'adjonction de produits chimiques dans l’eau minérale 
naturelle, 

• ne constituent pas une étape de désinfection de l’eau, bien qu’ils permettent de 
diminuer la charge microbienne de l’eau, 

• peuvent être mis en œuvre sur tous les types d'eaux, y compris les eaux minérales 
naturellement gazeuses, 

• ne modifient pas les caractéristiques essentielles de l’eau minérale naturelle 
(calcium, magnésium, potassium, sodium, chlorures, sulfates, 
hydrogénocarbonates), 

• peuvent être mis en œuvre pour réduire les teneurs en éléments indésirables dans 
les eaux minérales naturelles sous réserve que les matières premières utilisées 
pour le dépôt des oxydes métalliques figurent dans la liste des produits autorisés 
pour le traitement de l'eau destinée à la consommation humaine, 

•  sont susceptibles, comme tous les procédés faisant appel à des phénomènes de 
rétention, d’induire la formation de nitrates et/ou de nitrites en présence d’ions 
ammonium dans l’eau ». 

 
L’avis de l’EFSA adopté le 12 juin 2008, sur l’innocuité de l’utilisation de traitements pour 
l’élimination du manganèse, du fer et de l’arsenic dans les eaux minérales naturelles au 
moyen d’oxyhydroxydes précise que l’élimination des minéraux indésirables par 
adsorption peut être réalisée en toute sécurité à l’aide d’un matériau à base 
d’oxyhydroxyde, dans la mesure où les étapes critiques de mise en œuvre sont 
respectées. 
 
Les étapes critiques de mise en œuvre de ces procédés sont rappelées ci-dessous :  
 

• « Initialisation du matériau de traitement par lavage à l'aide de bases et d'acides 
afin de supprimer les impuretés lixiviables. 

• Régénération du matériau de traitement selon un traitement chimique approprié 
(rinçage, élution ou régénération oxydative) afin de restaurer les capacités 
d'adsorption du matériau de traitement. 
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• Désinfection du matériau de traitement à l'aide d'un traitement désinfectant 
spécifique afin d'éliminer les biofilms ayant pu se former. 

• Des tests et contrôles doivent être exécutés afin de s'assurer que le matériau ne 
libère pas d'impuretés dans des concentrations supérieures aux limites définies 
par la directive 2003/40/CE ou, en l'absence de limites dans cette directive, 
conformément aux restrictions portant sur l'eau destinée à la consommation 
humaine définies dans la directive 98/83/CE ou dans la législation nationale 
applicable. 

• Contrôle de la présence éventuelle de sous-produits, en particulier après 
désinfection du matériau et après les traitements de régénération oxydative ne 
comportant pas de rinçages avec des bases et des acides. Les traitements de 
désinfection à base de chlore ne doivent pas être utilisés. 

• Contrôle du retour à la normale de la composition de l'eau après les opérations 
d'initialisation, de régénération, de désinfection et de rinçage, à l'aide de 
méthodes appropriées ». 

 
Le procédé de traitement industriel sur substrat au bioxyde de manganèse de la SARL 
Cilaos respecte ces étapes critiques de mise en œuvre. 
 

8.10. Procédé de nettoyage spécifique aux filtres manganèse - nickel 

La SARL Cilaos a défini un protocole pour le remplissage, le nettoyage et la régénération 
des filtres de traitement des paramètres nickel et manganèse. Ce protocole est détaillé ci-
dessous. 
 

• Remplissage : 
Après toute intervention à l'intérieur d'un filtre et avant remplissage avec le sable 
manganifère, réalisation d’un nettoyage avec une solution de soude à 2–3% par trempage 
pendant 24h. 
- désinfection par trempage d'une solution de peroxyde d'hydrogène (Oxonia) à 
0,5 %, pendant 24h, 
– remplissage du filtre avec le MnO2, 
– trempage avec de l'eau de ville pendant 30 minutes, 
– lavage avec l'eau de ville à contre-courant pendant 1 heure, à environ 1 m3/h, 
– lavage avec l'eau de ville à contre-courant pendant 15 min à environ 2 m3/h, 
– lavage avec eau de Cilaos en sens normal à 1 m3/h, rejet à l'égout, 
– Analyses du manganèse, du fer et de la microbiologie. Si les analyses sont 
satisfaisantes, le filtre est mis en production. 
 

• Lavage : 
Cette opération est réalisée lorsque la teneur en manganèse dépasse 450 µg/l. 
Il s'agit d'un lavage avec de l'eau de ville, à contre-courant, avec des phases d'injection 
d'air comprimé pendant une durée de 4 heures. 
 

• Régénération : 
Cette opération est réalisée lorsque la teneur en nickel dépasse 18 µg/l pour 3 analyses 
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successives.  
 
L’opération de régénération comprend : 

• un lavage à contre-courant avec une solution d'oxonia à 0,5 % pendant 20 minutes 

• un rinçage avec de l'eau de Cilaos déferrisée pendant une heure. 
 
Le rejet des eaux de nettoyage et de rinçage est réalisé vers le réseau d’eaux usées, 
conformément aux recommandations du dossier d’autorisation de 1999. 
A noter que le substrat sur sable manganifère récupère le nickel par adsorption ce qui a 
pour conséquence d’améliorer la qualité des rejets de l’eau minérale utilisée pour le 
nettoyage et le rinçage. 

8.11. Procédure de nettoyage / désinfection des installations 

8.11.1. Nettoyage de la station de traitement 

La SARL Cilaos a défini un protocole de nettoyage et de désinfection de l’ensemble de la 
station de traitement (cf. Annexe 15). Le process de nettoyage, de lavage et de rinçage 
est effectué selon le système NEP (Nettoyage En Place) avec une solution d’oxonia à  
0,5 %. 
Le nettoyage de la station de traitement est réalisé à la fréquence hebdomadaire. 
 
La méthodologie adoptée est la suivante :  

• prélavage : vidange des éléments à nettoyer, 

• nettoyage par injection d’une solution d’oxonia diluée à l’eau de ville + air 
comprimé  

• rinçage à l’eau de Cilaos jusqu’à élimination complète des produits utilisés 
pendant le lavage. Un contrôle par analyse est réalisé avant la remise en 
production de la station de traitement. 

 
Aucun contact n’a lieu entre les eaux mises en bouteille et les produits de traitement et 
de nettoyage des installations. 
 
Les eaux utilisées lors de ces différentes opérations (lavage, rinçage) sont évacuées vers 
la canalisation du tout à l’égout passant devant l’usine, le long de la route RN5. 
Le process de nettoyage des canalisations d’adduction de l’eau et du gaz en amont de 
l’usine suit le même procédé. Le rinçage est effectué à l’eau minérale brute. 
 

8.11.2. Nettoyage de la ligne de production 

Les installations de soutirage et de conditionnement font également l’objet d’un 
nettoyage qui comprend après chaque soutirage les opérations suivantes :  
 

• le nettoyage de la souffleuse de bouteilles PET à l’air comprimé, 

• le nettoyage de la rinceuse de bouteilles à l’eau et à l’air comprimé, 
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• le nettoyage de la soutireuse-boucheuse à l’eau et à l’air comprimé pour la 
partie extérieure, et à l’aide d’un système NEP pour la partie intérieure, 

• le nettoyage du saturateur-carbonateur de façon analogue à la soutireuse-
boucheuse, 

• le nettoyage de l’étiqueteuse et de la fardeleuse à l’eau et à l’air comprimé. 
 
La désinfection de la salle d’embouteillage est réalisée par nébulisation d’un désinfectant 
agréé (P3 Inciklar ou équivalent), une fois par semaine.  
 
La remise en service de la chaîne de production n’est effectuée qu’après s’être assuré, 
grâce à des analyses, que l’ensemble des produits utilisés lors des opérations de 
nettoyage a bien été éliminé. Le rinçage final de toutes les parties de l’usine susceptibles 
d’être en contact avec l’eau à embouteiller est réalisé à l’eau minérale.  
 
Un nettoyage de l’ensemble des autres locaux de l’usine est réalisé régulièrement.  
 
L’ensemble des eaux usées produites au niveau de l’usine (eaux de nettoyage, de rinçage, 
des sanitaires, …) est collecté puis évacué au tout à l’égout communal situé le long de la 
route RN5. 
 
Ces eaux usées comprennent notamment :  

• Les eaux résiduelles du séchage du gaz carbonique ; 

• Les eaux de décantation des boues produites par les filtres à sables 
(déferrisation) ; 

• Les eaux résiduelles de traitement de l’air utilisé dans le processus de 
déferrisation ; 

• Les eaux de nettoyage et de rinçage des filtres du traitement du Fer, du Nickel et 
du Manganèse ; 

• Les eaux de lavage (intérieur, extérieur) des bouteilles ; 

• Les eaux de refroidissement utilisées pour la soutireuse ; 

• La solution savonneuse de lubrification de la chaine de fabrication ; 

• Les eaux embouteillées issues de non-conformité ; 

• Les eaux de nettoyage et de rinçage de la station de traitement ; 

• Les eaux de nettoyage de l’ensemble de la ligne de production.  
 
Une estimation du volume de rejet de ces eaux usées a été estimée à :  

• 1,5 m3/h en configuration de production normale, 6 h / jour. 

• 3,5 m3/h pendant 1 heure lors des phases de rinçage de l’ensemble de la ligne de 
production.  

• 5 m3/h pendant 1 heure lors des phases de nettoyage et de rinçage des filtres de 
traitement du Fer, du Nickel et du Manganèse, une fois par semaine. 

 
Actuellement la SARL Cilaos ne dispose pas de convention de rejet des eaux avec la 
collectivité.   
 
Concernant la qualité des rejets, l’activité de la SARL Cilaos n’a que très peu d’impact sur 
l’environnement. En effet, le procédé ne rejette quasiment aucune matière organique ou 
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chimique. Les rejets en oxydes de fer lors du lavage hebdomadaire de la station de 
traitement sont bien en dessous des prévisions originelles.  
La SARL Cilaos procédera en phase d’exploitation à des prélèvements ponctuels pour 
analyses dans le but de vérifier la qualité de ces eaux usées. La qualité des eaux usées 
devra être compatible avec le réseau d’assainissement de la commune de Cilaos.   

8.12. Gestion des déchets 

La SARL Cilaos effectue une gestion des déchets solides selon les modalités suivantes : 
 

• Les cartons et matières plastiques recyclables sont triés et envoyés vers la 
décharge communale de Cilaos. Ils y sont répartis dans les bennes de tri 
correspondantes pour ensuite être envoyés au centre de tri de la CIVIS à Saint 
Pierre. 

• Les déchets industriels banaux sont envoyés vers la décharge communale.  

• Les sables manganifères issus des filtres F320 et F319 seront évacués en centre 
de stockage des déchets inertes.  
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9. Etiquette du produit fini 

9.1. Analyse de référence 

La SARL Cilaos dispose pour l’eau minérale naturelle de Cilaos d’une analyse de référence 
mentionnée dans l’Arrêté Ministériel du 03 novembre 1983. Cette analyse de référence 
correspond à l’analyse réalisée le 09 avril 1982 par le Laboratoire Départemental 
d’Epidémiologie et d’Hygiène du Milieu de Saint Denis (Réunion). 
La composition de cette analyse de référence est rappelée ci-dessous : 
 

Paramètre mg/l Paramètre mg/l 

Calcium 110,5 Bicarbonates 1298,2 
Magnésium 70,5 Sulfates 54,7 
Potassium 5,3 Chlorures 3 
Sodium 238 Fluorures <0,05 

Tableau 9 : Analyse de référence de la source « Véronique » du 09 avril 1982 

 
Les Annales des Mines font état d’une analyse de référence réalisée sur les eaux de la 
source « Véronique » datant du 24/06/1995, dont les résultats sont présentés ci-dessous.  

 

 

Tableau 10 : Analyse de référence de la source « Véronique » du 24/06/1995 mentionnée dans 
l’Annale des Mines 

 
L’autorisation préfectorale du 27 avril 2007, portant sur l’autorisation d’exploiter et de 
transporter à distance l’eau minérale naturelle des sources « Véronique » et « Irénée » 
présente une analyse de référence des eaux brutes de la source « Véronique ». Les 
caractéristiques de référence de cette analyse sont résumées ci-dessous. 
 

Paramètre mg/l Paramètre mg/l 

Calcium 132,3 Bicarbonates 1427 
Magnésium 76,2 Sulfates 60 
Potassium 6,1 Chlorures 3,8 
Sodium 235 Fluorures  

Tableau 11 : Analyse de référence de l’EMN de la source « Véronique » du 14/06/2001 

 
Les eaux minérales naturelles de la source « Véronique » présentent des variations de 
compositions physico-chimiques notables. Les variations des concentrations en plusieurs 
éléments majeurs évoluent en dehors de l’intervalle de tolérance de 10 % admis par la 
législation en vigueur. 
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Toutefois, selon l’AFSSA (Lignes directrices pour l’évaluation des eaux minérales 
naturelles au regard de la sécurité sanitaire - 2008), cette tolérance de 10 % reste 
arbitraire et ne représente pas une base scientifique fiable. L’AFSSA propose une 
méthodologie permettant la caractérisation de la stabilité des eaux minérales naturelles. 
Cette méthodologie repose sur la compilation du plus grand nombre d’analyses 
disponibles issue d’un même laboratoire (avec indication de la méthode de mesures 
correspondantes), puis sur la définition d’un coefficient de variation et d’un critère de 
stabilité. Les résultats d’analyses disponibles ne nous permettent pas d’appliquer cette 
méthodologie. 
 
La composition moyenne de l’eau embouteillée reste proche des concentrations 
mentionnées actuellement sur l’étiquette. Par ailleurs, la comparaison avec le digramme 
de la Figure 6 concernant l’eau brute montre que les traitements réalisés n’altèrent pas 
la composition physico-chimique de l’eau minérale. Le faciès chimique de l’eau 
« bicarbonatée, sodique et magnésienne » reste inchangé. 
Les résultats d’analyses récents portant sur les éléments essentiels de l’eau minérale 
naturelle de Cilaos, réalisés par le LAD26, permettent de proposer une composition 
chimique représentative actuelle de la ressource. 

 

 

Tableau 12 : Composition chimique représentative actuelle de l’eau minérale naturelle de 
Cilaos 

 
 

Les valeurs indiquées sur la ligne « Moyenne » sont celles qui sont proposées pour le 
nouvel étiquetage.  

Bicarbonates Calcium Magnésium Sodium Potassium Chlorures Fluorures Sulfates

mg/L mg/L mg/L mg/L mg/L mg/L mg/L mg/L

1300.5 110.5 70.5 238 5.3 3 <0.05 54.7
06/11/15 Production (LDA) 1476.2 137 83 246 5.4 4.1 <0.05 71

10/11/15 F320 1371.3 123 80 243 5.1 3.5 <0.05 74

03/12/15 F320 1390.8 138 77 239 5.6 4.5 <0.05 73

10/12/15 F320 1392.4 135 81 238 5.4 6.5 <0.05 70

22/12/15 F320 1362.1 112 84 261 5.7 5.3 <0.05 73

22/12/15 F319 + F320 1374.9 116 83 262 5.8 5.6 <0.05 73

22/12/15 Eau Brute 1375.2 147 84 268 5.7 6.1 0.087 75

07/01/16 F319 + F320 1307.8 132 83 258 5.5 6.2 <0.05 69

1381.34 130.00 81.88 251.88 5.53 5.23 0.09 72.25

43.54 11.18 2.26 10.93 0.21 1.02 0.00 1.92

3.15% 8.60% 2.76% 4.34% 3.81% 19.44% 0.00% 2.66%

Ecart type

Coef.de variation

Date Filtre

Etiquette actuelle

Moyenne
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Figure 26 : Composition chimique de l’EMN de Cilaos en sortie de traitement F320  

9.2. Mention légale à déclarer sur l’étiquette 

La production d’eau minérale carbogazeuse réalisée par la SARL Cilaos est issue :  

• de la ressource en eau minérale disponible au niveau de la source thermale 
« Véronique »,  

• du bioxyde de carbone (CO2) provenant d’une part du dégazage naturel et 
provoqué de la source thermale « Irénée » et d’autre part de la phase dissoute de 
la source « Véronique ». 
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En fonction des volumes de CO2 récupérés, la SARL Cilaos peut ponctuellement avoir 
recours à l’adjonction de CO2 exogène dans le processus de gazéification de l’eau. 
 
Concernant la mention légale à déclarer sur l’étiquette relative à cette adjonction de CO2 
exogène, l’arrêté du 14 mars 2007 relatif aux mentions d’étiquetage particulier des eaux 
minérales naturelles et de sources conditionnées mentionne à son article n°5, section n°2 
que l’adjonction ou la réincorporation de gaz carbonique est autorisée. 
 

 
 
Concernant les traitements et les adjonctions actuellement autorisés, le document de 
l’AFSSA (ANSES) « Lignes directrices pour l’évaluation des EMN au regard de la sécurité 
sanitaire » mentionne :  
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Dans la configuration de production actuelle (réincorporation du gaz des sources 
« Irénée » et « Véronique » et incorporation de bioxyde de carbone exogène) et au regard 
des textes réglementaires, la dénomination commerciale la plus appropriée est : Eau 
minérale naturelle avec adjonction de gaz carbonique. 
 
 
Le projet d’étiquette associé, et donc d’affichages commerciaux est présenté en Figure 
27.  
 
Par ailleurs, l’annexe 3 de l’Arrêté Ministériel du 14 mars 2007, précise les mentions 
d’étiquetage des eaux minérales naturelles conditionnées. Compte tenu de la 
composition moyenne des eaux brutes et des eaux traitées de l’eau de Minérale Naturelle 
de Cilaos, les mentions d’étiquetages applicables qui caractérisent cette eau sont :   

• « Bicarbonatées » : Teneur en bicarbonates supérieure à 600 mg/l (en HCO3-) ; 

• « Magnésienne » : Teneur en Magnésium supérieure à 50 mg/l (en Mg++) ; 

• « Sodique » : Teneur en Sodium supérieure à 200 mg/l (en Na+). 
 
Enfin compte tenu des concentrations analysées en Nickel (supérieures à 2µg/l) et en 
Magnésium (supérieures à 50 mg/l), l’Eau Minérale Naturelle de Cilaos ne convient pas 
pour la préparation des aliments des nourrissons. Le logo correspondant n’apparaît donc 
pas sur l’étiquette.  
 
Concernant les autorisations administratives, l’étiquette actuelle mentionne 
l’autorisation préfectorale du 27/04/2007. Le projet d’étiquette sera complété 
ultérieurement suite à l’obtention de l’autorisation d’exploiter et d’embouteiller, objet de 
la présente demande. 
 
 
 
 

 

Figure 27 : Projet d’étiquette  
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Observations sur l'utilisation du rapport 
 
 
Ce rapport, ainsi que les cartes ou documents, et toutes autres pièces annexées constituent un 
ensemble indissociable ; en conséquence, l’utilisation qui pourrait être faite d’une communication 
ou reproduction partielle de ce rapport et annexes ainsi que toute interprétation au-delà des 
énonciations d’Antea Group ne sauraient engager la responsabilité de celle-ci. Il en est de même 
pour une éventuelle utilisation à d’autres fins que celles définies pour la présente prestation. 
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Annexe 1. Convention provisoire de fourniture d’eau 
qui lie le Conseil Général à la SARL Cilaos 
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Annexe 2. Arrêté préfectoral n°07-1294-SG/DRCTCV 
en date du 27 avril 2007 portant autorisation 

d’exploiter l’eau minérale naturelle des sources 
« Irénée », « Véronique » et « Docteur Manès » 

situées sur le territoire de la commune de Cilaos et 
le transport à distance par canalisation de l’eau des 

sources « Irénée » et « Véronique » 
 
 

(20 pages) 

 











































 ________________________  Antea Group   
 

SARL CILAOS 
Régularisation de la demande d’autorisation d’exploiter une eau minérale naturelle 

A83530/E 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 3. Dispositifs de captages des sources 
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DOC-HA-024

JUIN 12 V2

Stockage CO2

Filtration

Eau ville Eau usée

Transport des bouteilles

Désaération

Eau minérale

Echangeur CO2

Carbonateur

CO2

Bouchon

Etiquette , colle

Encre

Palette, intercalaire, film 

IdentificationEtiquette

Stockage

Bouteilles rejetées

Codage

Sur-conditionnementFilm plastique, poignée, skotch

Contrôle

Expédition

Entrepôts

Palettisation

Diagramme de fabrication simplifiée

Eaux  minérales gazeuses 

VERRE

Lavage

Rinçage

Soutirage

Rinçage

Eau ville, soude

Réception Matière Première

Stockage Matière premièreStockage eau minérale

Encapsulage

Etiquetage



Palette (recyclé)
Réception palettes de 

bouteilles verre en container 

sur zone centralisatrice de 

Saint Louis

Stockage des 

palettes sur Saint 

Louis

Acheminement par 

camion sur le site de 

production de l'Eau 

de Cilaos

Palettes de bouteille verre non traités (pas de recyclage 

bouteilles sale)

Plastique d'emballage (vers 

poubelle plastique)

Cerclage (vers poubelle 

plastique)

Introduction des bouteilles sur la chaine d'approvisionnement de la 

laveuse manuellement

Introduction des bouteilles dans la laveuse par le haut

Prélavage extérieur des bouteilles à l'eau de ville Eau de rinçage (vers EGOUT)

Réception palettes de sac de 

soude caustique en container 

sur zone centralisatrice de 

Saint Louis

Stockage des 

palettes sur Saint 

Louis

Acheminement par 

camion sur le site de 

production de l'Eau 

de Cilaos
Prélavage intérieur des bouteilles Eau de rinçage (vers EGOUT)

Sac de soude 

caustique

Bouteilles cassé (vers poubelle 

verre)

Chauffage du bain 

par bruleur à fioul

Trempage dans bain de soude T°max=50°C, %soude=1%       

,Volume bain =3035L

Pas de contrôle sur le %soude
Bain évaporer (Vers atmosphère)

Lavage interne des bouteilles par injection de la soude caustique du 

bain de lavage (3 rinçage successif)

Rinçage extérieur de la bouteille avec l'eau de ville en 3 fois ( le 

premier rinçage est recyclé)
Eau de rinçage (vers EGOUT)

Rinçage intérieur de la bouteille avec l'eau de ville en 3 fois Eau de rinçage (vers EGOUT)

Lubrification du 

convoyeur
Convoyage des bouteilles lavées vers la salle de soutirage

Solution de lubrification de la 

chaine(vers EGOUT)

Lavage et désinfection des bouteilles Verre

Attention : trace de soude non regarder, 

le bain de lavage n'est pas contrôler et 

les bouteilles lavé ne sont pas contrôler 

bactériologiquement
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JUIN 12 V2

Stockage CO2

Filtration

Air filtré

Préforme

Transport des bouteilles

Désaération

Eau minérale

Echangeur CO2

Carbonateur

CO2

Bouchon

Etiquette , colle

Encre

Souflage

Rinçage

Soutirage

Encapsulage

Etiquetage

Contrôle

Réception Matière Première

Stockage Matière premièreStockage eau minérale

Diagramme de fabrication simplifiée

Eaux  minérales gazeuses 

PET

Bouteilles rejetées

Codage

Sur-conditionnement

Expédition

Film plastique, poignée, skotch

Entrepôts

PalettisationPalette, intercalaire, film 

IdentificationEtiquette

Stockage



Réception préformes en 

container sur zone 

centralisatrice de Saint Louis

Stockage préformes 

sur Saint Louis

Acheminement sur le 

site de production de 

l'Eau de Cilaos

Carton de préformes PET
Carton vide (recyclé comme 

poubelle)

Cerclage (vers poubelle 

plastique)

Introduction des préformes

 dans une trémis de réception 

Acheminement par échelle

 automatique 

Mise en position des préformes

Chauffage par une serie de lampe

Régulation de la température par 2 serie de lampe
Preformes mal souflé (vers 

poubelle plastique)

Soufflage des préformes par lot de 3 ( pour format 

50cL, 1,.25L ) ( Tps de soufflage = 1400 ms, P = 40 

bars, T° preforme 80°C pour le 50cL et 120°C pour le 

1.25L)

Refroidissement des bouteilles soufflé par circulation à 

l'intérieur du moule de l'eau glacée

Air filtré
Convoyage des bouteilles soufflées par poussage à l'air 

filtré vers salle de soutirage
Poussiére ( vers poubelle)

Refroidisseur

Soufflage des bouteilles PET

Eau refroidie à 12°C

Voir si existe une alrme température 

pour le refroidissement des bouteille 

soufflées. Il n'y a pas d'analyse en 

interne pour les bouteilles soufflé et rinçé 

mais 1 fois tout les 2 mois une analyse 

est réaliser par la DRASS



 ________________________  Antea Group   
 

SARL CILAOS 
Régularisation de la demande d’autorisation d’exploiter une eau minérale naturelle 

A83530/E 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 8. Plans détaillés des lignes de production de 
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DECLARATION DE CONFORMITE A LA REGLEMENTATION RELATIVE A UX 
MATERIAUX ET OBJETS AU CONTACT DES DENREES ALIMENTAIRES 1 

 
 
Je soussigné  Monsieur :  Frédéric MIGNOT
 - Société : S.G.T
 - Adresse :  3 rue de l'île Macé 44412 REZE - FRANCE
 
agissant en qualité de : P.D.G.
 
déclare que le matériau et/ou l’objet référencé chez le client de la façon suivante (références 
des spécifications de la commande ou de l’article chez le client….) : PREFORMES PET
 
et caractérisé comme suit : 

- famille du matériau (plastique, papier/carton, bois, métal, verre) 
- composantes caractéristiques, de l’intérieur vers l’extérieur : 

 
est conforme aux exigences : 

- du règlement 1935/2004/CE du 27 octobre 2004 ; 
- du règlement 2023/2006/CE du  22 décembre 2006 modifié, relatif aux bonnes 

pratiques de fabrication des matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des 
denrées alimentaires ; 

- de la réglementation française en vigueur concernant les matériaux et objets au 
contact des denrées alimentaires, à savoir le décret sanction 2007-766 du 10 mai 
2007, modifié par le décret 2008-1469 du 30 décembre 2008. 

 
 
S'agissant du matériau et/ou de l’objet décrit ci-dessus, cette conformité s’apprécie, au 
regard des textes réglementaires et/ou d’autres textes de références (administratifs ou 
professionnels, ou avis d’une instance scientifique officielle) identifiés dans l’annexe à la 
déclaration de conformité (citer la ou les rubriques concernée(s))2. 
………………………………………………………………….. 
 
 
Le matériau et/ou l’objet référencé ci-dessus, dans les conditions normales et prévisibles 
d’emploi n’entraînant aucune modification inacceptable de la composition ou une altération 
des caractères organoleptiques de la denrée alimentaire, est apte: (cocher les cases 
pertinentes) 
 

- Au contact de tous les types d’aliments     � 
 
- ou seulement : 

. Au contact sec          

. Au contact humide/produits aqueux      

. Au contact gras        
Si facteur correcteur le mentionner  .........................................  

. Au contact acide       � 

. Au contact alcoolique        

. Au contact surgelé :  
                                                           
1 La présente déclaration concerne les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées 

alimentaires tels que définis dans le champ d’application du règlement 1935/2004/CE et du décret sanction n° 
2007-766 du 10 mai 2007 modifié. Cette déclaration s’applique également aux matériaux au contact des 
denrées pour animaux de rente et de compagnie, ainsi qu’aux tétines et sucettes, toujours inclus dans le champ 
d’application du décret 92/631. 

2 Voir liste des textes référencés en annexe ci-après. 

gnicolon
SGT
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Surgélation et désurgélation dans l’emballage   � 
Surgélation et désurgélation hors emballage   � 

. Autre contact (à préciser)      � 
- Au traitement thermique dont la cuisson � 

Si oui, indiquer la température maximale .................................  
 
En toute hypothèse : 
 
• La conformité s'entend sous réserve du respect des conditions de stockage, de 

manutention et d'utilisation prenant en compte les caractéristiques particulières du 
matériau ou objet, conditions telles que prévues par les usages ou les codes 
professionnels. 
 

• En cas de changement du produit emballé, de sa composition ou de sa destination, ainsi 
que dans le cas d’une modification des conditions de mise en œuvre du matériau ou de 
l’objet, la personne destinataire de la présente déclaration doit s’assurer de la 
compatibilité contenant/contenu dont il assume alors la responsabilité. 

 
 
Cette déclaration de conformité a été établie sur la base des éléments suivants (cocher les 
cases pertinentes, si concerné) : 
 

Déclaration des fournisseurs de matières premières  
(composant le matériau objet de la déclaration)  

Analyses de migration globale 
Si concerné, voir le document d’information complémentaire.  

Analyses des substances sujettes à restriction (dont la migration spécifique) 
Si concerné, voir le document d’information complémentaire, où seront à préciser 
la ou les substances* sujettes à restriction  et la (ou les) limite(s) admissible(s). 

 

Présence d’additifs à double fonctionnalité 
Si concerné, voir le document d’information complémentaire, où seront à préciser la 
ou les substances* concernées (Nom / N°CAS et/ou EI NECS), les critères de 
pureté et la (ou les) limite(s) admissible(s). 

 

Présence de matériaux recyclés 
Si concerné par le règlement 282/2008, voir le document d’information 
complémentaire. 

 

Présence de matériaux actifs ou intelligents 
Si concerné par le règlement 450/2009, voir le document d’information 
complémentaire. 

 

Autres (ex : auxiliaires technologiques…) 
Si concerné, voir le document d’information complémentaire, où seront à préciser la 
ou les substances* concernées. 

 

* Une substance est référencée par son nom, N°CAS e t/ou EINECS et/ou PM ref. dans le cas des 
plastiques. 

 
Il est rappelé que, conformément à la charte d’engagement des industries alimentaires et 
des industries des filières de l’emballage (charte ANIA/ CLIFE), les entreprises membres des 
organisations professionnelles signataires de la charte s’engagent à communiquer aux 
partenaires concernés, en cas de nécessité, l’ensemble des éléments ayant servi de base à 
l’établissement et à la délivrance de la déclaration de conformité, hors le cas où ces 
éléments seraient couverts par le secret d’une enquête diligentée par la DGCCRF ou par les 
autorités de contrôle. 
 
Cette déclaration est valide pour une durée de 5 ans. Elle devra être renouvelée dans tous 
les cas où la conformité à ce qui précède n’est plus assurée (renouvellement des essais, 
changement de matériau, changement de technologie, évolution de la réglementation). 
 
 

gnicolon
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Cette déclaration est établie en application de l’article 16 du règlement 1935/2004/CE, 
ainsi  que du décret 2007-766 modifié . 
 
Elle est destinée à : CILAOS SARL
(indiquer le nom de la société ou de l’organisme destinataire de la déclaration) : 
 
   

  Fait à REZE……, Le 29/09/2011
 (signature et cachet de la société ou organisme) 

gnicolon
NICOLON

gnicolon
Texte tapé à la machine
F.MIGNOT	P.O.
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DOCUMENT D’INFORMATION COMPLÉMENTAIRE 

 
 
� Analyse de migration globale 

Si concerné, préciser le(s) simulant(s) et les conditions de tests. 
 
 
� Analyses des substances sujettes à restriction (dont la migration spécifique) 

Si concerné, préciser : 
• le(s) simulant(s) et les conditions de test ; 
• le nom / l’identification CAS et/ou EINECS et/ou PM ref. / limite admissible ; 
• si la substance sujette à restriction n’est pas indiquée, en préciser la raison : 

o impossibilité de dépassement (calcul ou système de modélisation) ; 
o pour des raisons de confidentialité. 

 
 
� Présence d’additifs à double fonctionnalité 

Si concerné, préciser :  
• nom ; 
• identification CAS et/ou EINECS et/ou PM ref. / limite admissible ; 
• critère de pureté ; 
• si l’additif à double fonctionnalité n’est pas indiqué, en préciser la raison : 

o impossibilité de dépassement (calcul ou système de modélisation) ; 
o pour des raisons de confidentialité. 

 
 
� Présence de matériaux recyclés 

Si concerné, préciser :  
• type de matériau ; 
• dans le cas des matériaux plastiques, préciser le numéro d’autorisation du 

procédé de recyclage, mentionné dans le registre CE du procédé (cf. règlement 
282/2008/CE). 

 
 
� Présence de matériaux actifs et intelligents 

Préciser :  
• substance utilisée ; 
• si concerné, numéro du registre communautaire. 

 
 
� Traitement thermique dont la cuisson 

Si concerné, préciser le type et les conditions du traitement (durée / température 
maximale). 

 
 
� Rapport surface / volume en contact avec la denrée alimentaire utilisée 

A préciser pour les matières plastiques, dans le cas où la correspondance de 1 kg 
d’aliment emballé dans 6 dm² n’est plus valide. 

 
 
� Autres (ex. : auxiliaires technologiques, …) 

Si concerné, préciser :  
• nom ; 
• identification CAS et/ou EINECS et/ou PM ref. / limite admissible ; 
• si la substance n’est pas indiquée, en préciser la raison : 

o impossibilité de dépassement (calcul ou système de modélisation) ; 
o pour des raisons de confidentialité. 
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DECLARATION DE CONFORMITE A LA REGLEMENTATION RELATIVE AUX 
MATERIAUX ET OBJETS AU CONTACT DES DENREES ALIMENTAIRES1 

 
 
 
Je soussigné Monsieur :  F.MIGNOT
 - Société : 
SGT……………………………………………………………………………………………………………
…… 
 - Adresse :  
3…rue…de…lîle…Macé…44412…REZE………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………… 
agissant en qualité de : ……PDG………………………………………………………………………. 
déclare que le matériau et/ou l’objet référencé chez le client de la façon suivante (références 
des spécifications ou autres documents décrivant le matériau, le type de denrée emballée et 
les conditions d’utilisation du matériau chez le client) : 
…………………………………………PREFORMES…PET……………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………..………
……………………………………………………………………………………………………………… 
et caractérisé comme suit - indiquer les éléments composant le matériau et/ou l’objet faisant 
l’objet de cette déclaration (dans le cas de matériaux multicouches, préciser les 
composantes de l’intérieur vers l’extérieur – préciser si une des couches est une barrière 
fonctionnelle) :  
……………………………PET…………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………. 
fabriqué conformément à la réglementation suivante : 

- Règlement (CE) n°1935/2004 du 27 octobre 2004 concernant les matériaux et objets 
destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires ; 

- Règlement (UE) n°2023/2006 du  22 décembre 2006 modifié, relatif aux bonnes 
pratiques de fabrication des matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des 
denrées alimentaires ; 

- réglementation française en vigueur concernant les matériaux et objets au contact 
des denrées alimentaires, à savoir le décret sanction 2007-766 du 10 mai 2007, 
modifié par le décret 2008-1469 du 30 décembre 2008. 

- textes réglementaires spécifiques quand ils existent pour chaque partie du matériau 
et/ou objet tel que décrit précédemment (citer le(s) texte(s) concerné(s)) :  

…Réglement 10/2011 du 14/01/2011 concernant les matériaux et objets en matière plastique 
destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires et ses amendements rectificatifs

        (Réglements n° 321/2011; 1282/2011; 1183/2012; 202/2014;  174/2015; 1416/2016)
- et aux textes de référence suivants quand ils existent pour chaque partie du matériau 

et/ou objet tel que décrit précédemment (administratifs ou professionnels, ou avis 
d’une instance officielle – citer le(s) texte(s) concerné(s)) : 

ex : Recommandation du BfR XXXVI pour les papiers / cartons, Guide FEICA pour les colles et adhésifs 
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………. 
n’entrainera pas, conformément au Règlement (CE) n°1935/2004, dans les conditions 
normales et prévisibles d’emploi de modifications inacceptables de la composition ou une 
altération des caractères organoleptiques de la denrée alimentaire, dans les conditions de 
contact suivantes (cocher les cases pertinentes)2 : 
                                                           
1 La présente déclaration concerne les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées 
alimentaires tels que définis dans le champ d’application du règlement 1935/2004/CE et du décret sanction 
n°2007-766 du 10 mai 2007 modifié. Cette déclaration s’applique également aux matériaux au contact des 
denrées pour animaux de rente et de compagnie, ainsi qu’aux tétines et sucettes, toujours inclus dans le champ 
d’application du décret 92/631. 
2 Les types de contact sont décrits par exemple dans le Règlement (CE) n°10/2011 modifié, Annexe III 
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- Au contact de tous les types d’aliments      � 
- ou seulement : 

. Au contact sec :        � 

. Au contact humide/produits aqueux :     � 

. Au contact gras :        � 
Si le matériau et/ou objet est soumis au Règlement CE n°10/2011 et 
concerné par des facteurs de réduction   les mentionner : 
……………………………………………………………………………… 

. Au contact acide :        � 

. Au contact alcoolique :       � 

. Au contact d’une denrée surgelée ou d’une glace alimentaire :  � 

. Autre contact (à préciser) :       � 
- Au traitement thermique :   � 

Si oui, indiquer la température maximale et la durée du traitement 
thermique dans un four traditionnel, un four à micro-ondes, lors 
d’une étape de stérilisation, etc. : 
Ex : stérilisation à 128°C pendant 10 min 
………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………….. 

- Aux conditions de contact telles que spécifiées par le client (durée – 
DLC ou DLUO - et température) avec la denrée alimentaire : � 
……………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………….. 

 
En toute hypothèse : 
� La conformité s'entend sous réserve du respect des conditions de stockage, de 

manutention et d'utilisation prenant en compte les caractéristiques particulières du 
matériau ou objet, conditions telles que prévues par les usages ou les codes 
professionnels. 

� En cas de changement des caractéristiques du produit emballé, de sa composition ou de 
sa destination, ainsi que dans le cas d’une modification des conditions de mise en œuvre 
du matériau ou de l’objet, la personne destinataire de la présente déclaration doit 
s’assurer de la compatibilité contenant/contenu dont il assume alors la responsabilité. 

 
 
Cette déclaration de conformité a été établie au vu des éléments suivants : 
Si le matériau ou objet est concerné, cocher les cases ci-dessous : 
 
.Déclarations des fournisseurs de matières premières � 

(composant le matériau et/ou objet de la déclaration) 
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.Utilisation d’additifs à double fonctionnalité, telle qu’indiquée par l’utilisateur (additif 
alimentaire E… ou substance aromatisante FL…)3 � 

Préciser ci-dessous la ou les substances concernées.  

Noms Identification CAS - EINECS – 
PM et/ou numéro E ou FL Limites admissibles 

   
   
   

 
Si concerné par :  
- le Règlement (CE) n°450/2009 concernant la présence de matériaux actifs ou intelligents, 
préciser la substance utilisée et le numéro mentionné dans le registre communautaire : � 
………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………… 
 

- le Règlement (CE) n°282/2008 concernant la présence de matériaux recyclés dans les 
matériaux et objets plastiques, préciser le type de matériau et le numéro d’autorisation du 
procédé de recyclage, mentionné dans le registre CE du procédé : � 
………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………… 
 

- le Règlement (UE) n°10/2011 concernant le rapport surface en contact avec la denrée 
alimentaire / volume, préciser ce ratio : � 
……………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………… 
 

- le Règlement (UE) n°10/2011, concernant les substances non intentionnellement 
ajoutées (NIAS) et substances non listées dans le Règlement � 
 

Noms Identification (CAS, EINECS, etc.) 
  
  
  
 
 
Cette déclaration est valide tant que la composition du matériau n’a pas changé, que sa 
destination n’a pas changé et en absence de modification réglementaire. 
 
Cette déclaration est établie en application de l’article 16 du règlement 1935/2004/CE 
pour les matériaux faisant l’objet de mesures spécifiques européennes et du décret 
2007-766 modifié pour les autres matériaux. 
 
Elle est destinée à :  
   
 

  Fait à REZE , Le   
  
 F.MIGNOT 
 
  P.O. 

                                                           
3 Règlement (CE) n°1333/2008 sur les additifs alimentaires et Règlement (CE) n°1334/008 relatif aux arômes 
et à certains ingrédients alimentaires possédant des propriétés aromatisantes 

01/12/2016

CILAOS SARL
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Annexe 10. Résultats d’analyses d’eau réalisées 
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Annexe 11. Suivi qualitatif des concentrations en 
nickel réalisé par l’ARS à l’émergence, au niveau de 
la station de traitement et après conditionnement 
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Nickel_2012

PLV___Code PLV___Date PSV___Nom Valeur du Nickel en µg/l

00049387 24/11/2011 STATION TRAITEMENT. 42.7

00047209 17/05/2011 STATION TRAITEMENT. 38.4

00046468 15/03/2011 STATION TRAITEMENT. 38.3

00045087 22/11/2010 STATION TRAITEMENT. 39.7

00044701 09/11/2010 STATION TRAITEMENT. 43.7

00043721 30/08/2010 STATION TRAITEMENT. 37.3

00042846 11/05/2010 STATION TRAITEMENT. 39.6

00041491 09/02/2010 STATION TRAITEMENT. 36

00041493 09/02/2010 STATION DE TRAITEMENT 33

00045088 22/11/2010 STATION DE FILTRATION 39.5

moyenne 39

max 44

min 33

00043716 30/08/2010 SOURCE VERONIQUE 41

00042843 11/05/2010 SOURCE VERONIQUE 40

00041492 09/02/2010 SOURCE VERONIQUE 39

00040517 16/11/2009 SOURCE VERONIQUE 37

00039517 10/08/2009 SOURCE VERONIQUE 36

00022250 29/03/2005 SOURCE VERONIQUE 25

00021936 16/02/2005 SOURCE VERONIQUE 33

00021727 31/01/2005 SOURCE VERONIQUE 37

00021727 31/01/2005 SOURCE VERONIQUE 32

00021429 17/01/2005 SOURCE VERONIQUE 34

00021429 17/01/2005 SOURCE VERONIQUE 35

00020637 29/11/2004 SOURCE VERONIQUE 37

moyenne 36

max 41

min 25

00040086 05/10/2009 EAU AVANT SOUTIRAGE 42

00039519 10/08/2009 EAU AVANT SOUTIRAGE 36

00039042 08/06/2009 EAU AVANT SOUTIRAGE 40

00050956 20/03/2012 APRÈS CONDITIONNEMENT 38

00050464 21/02/2012 APRÈS CONDITIONNEMENT 42.8

00049885 19/01/2012 APRÈS CONDITIONNEMENT 45

00049386 24/11/2011 APRÈS CONDITIONNEMENT 42

00048998 06/10/2011 APRÈS CONDITIONNEMENT 40.2

00048225 04/08/2011 APRÈS CONDITIONNEMENT 40.4

00047859 05/07/2011 APRÈS CONDITIONNEMENT 37.5

00047514 21/06/2011 APRÈS CONDITIONNEMENT 43.9

00046412 15/03/2011 APRÈS CONDITIONNEMENT 39.5

00045690 28/02/2011 APRÈS CONDITIONNEMENT 40

00045499 17/01/2011 APRÈS CONDITIONNEMENT 38

00045208 01/12/2010 APRÈS CONDITIONNEMENT 44

00044704 09/11/2010 APRÈS CONDITIONNEMENT 46.8

00044256 05/10/2010 APRÈS CONDITIONNEMENT 38.9

00044086 14/09/2010 APRÈS CONDITIONNEMENT 37.2

00043718 30/08/2010 APRÈS CONDITIONNEMENT 38.5

00043495 06/07/2010 APRÈS CONDITIONNEMENT 44

00043261 16/06/2010 APRÈS CONDITIONNEMENT 25.9

00042850 11/05/2010 APRÈS CONDITIONNEMENT 39

00042852 11/05/2010 APRÈS CONDITIONNEMENT 36.4

00042404 06/04/2010 APRÈS CONDITIONNEMENT 35.2

00041861 16/03/2010 APRÈS CONDITIONNEMENT 29.3

00041072 12/01/2010 APRÈS CONDITIONNEMENT 31

00040518 16/11/2009 APRÈS CONDITIONNEMENT 37
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00040173 05/10/2009 APRÈS CONDITIONNEMENT 36

00039858 10/09/2009 APRÈS CONDITIONNEMENT 35

00039521 10/08/2009 APRÈS CONDITIONNEMENT 42

00039043 08/06/2009 APRÈS CONDITIONNEMENT 41

00038343 20/04/2009 APRÈS CONDITIONNEMENT 30

00035643 24/07/2008 APRÈS CONDITIONNEMENT 39

00034713 08/04/2008 APRÈS CONDITIONNEMENT 35

00030631 17/04/2007 APRÈS CONDITIONNEMENT 37

00026586 10/04/2006 APRÈS CONDITIONNEMENT 51

00022251 29/03/2005 APRÈS CONDITIONNEMENT 24

00021937 16/02/2005 APRÈS CONDITIONNEMENT 32

00021728 31/01/2005 APRÈS CONDITIONNEMENT 34

00021728 31/01/2005 APRÈS CONDITIONNEMENT 28

00021430 17/01/2005 APRÈS CONDITIONNEMENT 32

00021430 17/01/2005 APRÈS CONDITIONNEMENT 34

moyenne 38

max 51

min 24
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Annexe 12. Historique des pilotes de traitement 
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En 2009, une première expérimentation de traitement du nickel par filtration sur sable manganifère 
(BIRM) est lancée. Les résultats de cette expérimentation s’avèrent infructueux et l’autorité sanitaire 
émet un avis défavorable sur ce procédé de filtration qui n’apporte pas toute les garanties 
nécessaires à son usage au niveau industriel au sein du processus d’embouteillage de Cilaos. 
 
En février 2012, une nouvelle phase expérimentale est entreprise pour déterminer un média filtrant 
adapté pour permettre d’abattre les taux de nickel et de manganèse présents dans l’eau minérale 
« Cilaos ».  
 
Selon différentes études, le nickel peut être efficacement traité par adsorption sélective sur un sable 
recouvert d’hydroxyde de fer ou de dioxyde de manganèse. Conformément à l’article R. 1321-48 du 
code de la santé publique, l’utilisation de produits et procédés de traitement est soumise à 
autorisation du ministre chargé de la santé.  
 
A partir de cette réflexion, quatre supports de filtration distincts ont été retenus et testés in situ, il 
s’agit de : 

 

Numéro du 
filtre 

 

Désignation 
commerciale 

 

Composition 
chimique 

Support connu pour 
son efficacité pour 
traiter l’élément 

suivant 

1 MANGAGRAN 
Dioxydes de 

manganèse MnO2 
Manganèse 

2 AQUAMANDIX 
Dioxydes de 

manganèse MnO2 
Manganèse 

3 GEH 
Oxyde – 

hydroxyde de 
fer FeO(OH) 

Arsenic 

4 Alumine activée Al2 O3 Fluor 

Tableau 1 : Description des quatre filtres retenus 

 
Les quatre filtres ont été installés en aval et en dérivation vis-à-vis du traitement existant. Ils ont été 
testés sur une période de 14 jours selon différentes configuration de débits et de temps de contact 
(cf. rapport Antea Group n°67339/A).  
 
Les résultats de cette phase expérimentale sont résumés dans le tableau suivant. Les données 
d’abattement collectées à l’issue de cette phase de test sont présentées jointes à ce document. 



 

Tableau 2 : Pourcentage d’abattement obtenu pour le nickel et le manganèse pour chacun des filtres testés  

 
Les résultats de cette phase expérimentale de traitement ont conduit à recommander d’adopter une 
filière de traitement au dioxyde de manganèse (MnO2) qui apparaissait être la filière la plus efficace 
pour le traitement du nickel et qui permet également un traitement optimal du manganèse. 
 
Ce suivi expérimental s’est poursuivi jusqu’à début 2013, période ou les résultats insatisfaisants 
obtenus sur l’élimination du nickel ont conduit à relancer une phase de traitement expérimental. 
 
Cette nouvelle phase de traitement expérimentale fait l’objet du rapport Antea Group n°76132/A de 
septembre 2014. 
Trois nouveaux pilotes de traitement ont été mis en place pour étudier l’élimination du nickel de 
l’eau minérale. Les objectifs à atteindre étant une concentration résiduelle de nickel inférieur à  
20 µg/l et une absence de modification significative de la minéralisation. Compte tenu des 
concentrations en manganèse de l’eau brute, il a été considéré que ce paramètre ne nécessite pas 
d’être abattu et que l’abattement de ce paramètre n’était pas un objectif en soi. 
Les caractéristiques des trois nouveaux pilotes testés sur la période janvier – avril 2014 sont 
résumées dans le tableau suivant : 



 

Tableau 3 : Caractéristiques des trois pilotes de traitement testés en 2014 

Les pilotes A et C correspondent à des pilotes expérimentaux disposant d’une petite capacité de 
traitement en termes de débit. Le pilote B correspond au filtre industriel F320 rempli de dioxyde de 
manganèse (marque retenue Mangagran) permettant de tester le procédé en configuration 
d’exploitation industrielle.  
 
 
Les résultats de cette phase d’expérimentions montrent : 

• Pilote A : GEH : 
- Que le manganèse, conformément à ce qui était attendu, n’est pas significativement abattu 

par cette filière. Il est néanmoins observé un faible abattement de l’ordre de 10%, 
- Que le pilote est efficace car il permet d’abattre avec un très bon rendement le nickel. 
- Que la minéralisation globale reste inchangée entre l’amont et l’aval du pilote (conductivité 

inchangée). 
- Que le pilote est rapidement saturé est que l’efficacité ne dure que 10 jours. 

 
Les résultats obtenus en sortie de pilote sont présentés sur le graphique ci-dessous. 
 
 



 

Figure 1 : Efficacité du pilote A à traiter le paramètre nickel  

 
L’usage d’un tel support impose une régénération régulière et efficace du filtre par un oxydant, avec 
phase de test avant remise en service permettant de vérifier que la régénération est bien effective. 
 

• Pilote B : 1 filtre industriel au MANGARAN 
- Que le pilote est efficace pour l’abattement du nickel à des concentrations inférieures à  

20 µg/l voire 10 µg/l. 
- Que le traitement est également efficace pour le manganèse (concentration en MN 

inférieures à 50 µg/l). 
- Que ce pilot est saturé au bout d’une semaine et qu’il nécessite des phases de 

lavage/régénération fréquentes (hebdomadaire).  
- Que la minéralisation globale reste inchangée entre l’amont et l’aval du pilote (conductivité 

inchangée). 
 
Les résultats obtenus en sortie de pilote B sont présentées sur le graphique suivant. 
On note la présence d’anomalies les 12 et 14/02/2014 puis les 04 et 05/03/2014 dues probablement 
à un arrêt de fonctionnement.  
 



 

Figure 2 : Efficacité du pilote B à traiter le paramètre nickel  

 
L’utilisation d’un tel support, nécessite également une régénération régulière et efficace du filtre. La 
définition d’un protocole de nettoyage pourra être déterminée en vérifiant l’efficacité d’un 
nettoyage à l’eau et à l’eau oxoniée (oxydant puissant utilisé pour le nettoyage des filtres de la 
déferrisation). 
 
 

• Pilote C : 2 filtres au MANGAGRAN en série 
- Que le pilote est efficace pour l’abattement du nickel à des concentrations inférieures à 20 

µg/l, et que l’utilisation de deux filtres en série permet d’améliorer le rendement de 10%. 
- Que le traitement au Mangagran permet également d’abattre les concentrations en 

Manganèse. 
- Que la minéralisation globale reste inchangée entre l’amont et l’aval du pilote (conductivité 

inchangée). 
- Que la saturation du filtre intervient au bout d’une période de l’ordre de 2 mois.  

 
Les résultats obtenus en sortie de pilote C sont présentés sur le graphique suivant. 
 



 

Figure 3 : Efficacité du pilote C à traiter le paramètre nickel 

 
Les résultats observés sur les pilotes B et C vis-à-vis de l’efficacité du procédé de traitement par 
filtration au dioxyde de manganèse (MANGAGRAN) ont conduit la SARL Cilaos à retenir et privilégier 
ce support dans le traitement industriel des eaux minérales de Cilaos.  
 
Ce support pose toutefois un problème de saturation des filtres, apparu au bout d’une semaine sur le 
pilote B (1 filtre) et de 2 mois sur le pilote C (2 filtres en série), et il doit être régulièrement renouvelé 
afin de maintenir son efficacité. Les conditions de régénération du support par des lavages 
spécifiques à l’aide d’un oxydant fort doivent être étudiées et la SARL Cilaos poursuit les phases 
d’expérimentation portant notamment sur les techniques et protocoles de régénération des filtres 
(choix des oxydant, temps de contact). 
 
Les résultats de cette deuxième phase d’expérimentation sont résumés dan le tableau suivant. 
 



 

Tableau 4 : Synthèse des résultats des pilotes de traitement expérimentés en 2014 

 
Les résultats encourageants de cette deuxième phase de tests expérimentaux ont conduits Antea 
Group à recommander en 2014 : 

- la mise en service de 3 filtres aux caractéristiques équivalentes aux filtres F320 existant, 
permettant une permutation des filtres ; 

- la mise en service de deux filtres en série en aval de la filière actuelle, avec un troisième filtre 
alimenté à faible débit, prêt à l’emploi ; 

- la définition d’un protocole de fonctionnement comprenant la permutation des filtres dès 
que le rendement en nickel est non satisfaisant ou au bout de 2 mois d’utilisation. Le filtre 
permuté est alors renouvelé ou régénéré avec gestion des éluas. 

 



Date Lieu prélèvement 
Laboratoire 

d'analyses
Mn mg/l Ni mg/l

Rendement Mn en 

% Rendement Ni en %

07/05/12
Référence eau 

brute choisie
394 25

07/05/12 Filtre NI 1 REU < 50 11 87% 56%

07/05/12 Filtre NI 2 REU < 50 10 87% 60%

07/05/12 Filtre NI 3 REU 356 8 10% 68%

07/05/12 Filtre NI 4 REU 394 25 0% 0%

08/05/12
Référence eau 

brute choisie
404 35

08/05/12 Filtre NI 1 REU < 50 8 88% 77%

08/05/12 Filtre NI 2 REU < 50 7 88% 80%

08/05/12 Filtre NI 3 REU 340 9 16% 74%

08/05/12 Filtre NI 4 REU 404 35 0% 0%

09/05/12
Référence eau 

brute choisie
438 33

09/05/12 Eau brute REU 444 39 sans objet sans objet 

09/05/12 Eau traitée REU 438 33 sans objet sans objet 

09/05/12 Filtre NI 1 REU < 50 11 89% 67%

09/05/12 Filtre NI 2 REU < 50 8 89% 76%

09/05/12 Filtre NI 3 REU 410 11 6% 67%

09/05/12 Filtre NI 4 REU 430 33 2% 0%

10/05/12
Référence eau 

brute choisie
442 35

10/05/12 Eau traitée REU 442 35 sans objet sans objet 

10/05/12 Filtre NI 1 REU < 50 12 89% 66%

10/05/12 Filtre NI 2 REU < 50 3 89% 91%

11/05/12
Référence eau 

brute choisie
463 41.1

11/05/12 Eau brute LDA 425 44.4 sans objet sans objet 

11/05/12 Eau traitée LDA 463 41.1 sans objet sans objet 

11/05/12 Filtre NI 1 LDA < 5 16.8 99% 59%

11/05/12 Filtre NI 2 LDA < 5 16.7 99% 59%

11/05/12 Filtre NI 3 LDA 469 27.2 -1% 34%

11/05/12 Eau brute REU 428 40 sans objet sans objet 

11/05/12 Eau traitée REU 418 37 sans objet sans objet 

11/05/12 Eau traitée filtrée REU 424 33 sans objet sans objet 

11/05/12 Filtre NI 1 REU < 50 11 89% 73%

11/05/12 Filtre NI 2 REU < 50 9 89% 78%

11/05/12 Filtre NI 3 REU 456 12 2% 71%



11/05/12 Filtre NI 3 filtrée REU 450 15 3% 64%

14/05/12
Référence eau 

brute choisie
422 47

14/05/12 Eau brute REU 418 39 sans objet sans objet 

14/05/12 Eau brute acidifiée REU 40 sans objet sans objet 

14/05/12 Eau traitée REU 422 40 sans objet sans objet 

14/05/12 Eau traitée acidifiée REU 47 sans objet sans objet 

14/05/12 Filtre NI 1 REU <50 13 88% 72%

14/05/12 Filtre NI 1 acidifée REU 30 sans objet 36%

14/05/12 Filtre NI 2 REU <50 28 88% 40%

14/05/12 Filtre NI 2 acidifiée REU 34 sans objet 28%

14/05/12 Filtre NI 3 REU 488 14 -16% 70%

14/05/12 Filtre NI 3 acidifée REU 21 sans objet 55%

15/05/12
Référence eau 

brute choisie
404 42

15/05/12 Eau brute REU 416 18 sans objet sans objet 

15/05/12 Eau brute acidifiée REU 40 sans objet sans objet 

15/05/12 Eau traitée REU 404 33 sans objet sans objet 

15/05/12 Eau traitée acidifiée REU 42 sans objet sans objet 

15/05/12 Filtre NI 1 REU <50 7 88% 83%

15/05/12 Filtre NI 1 acidifée REU 12 sans objet 71%

15/05/12 Filtre NI 2 REU <50 11 88% 74%

15/05/12 Filtre NI 2 acidifiée REU 19 sans objet 55%

15/05/12 Filtre NI 3 REU 410 16 -1% 62%

15/05/12 Filtre NI 3 acidifée REU 24 sans objet 43%

15/05/12
Référence eau 

brute choisie
406 41

16/05/12 Eau brute REU 408 44 sans objet sans objet 

16/05/12 Eau brute acidifiée REU 32 sans objet sans objet 

16/05/12 Eau traitée REU 406 41 sans objet sans objet 

16/05/12 Eau traitée acidifiée REU 31 sans objet sans objet 

16/05/12 Filtre NI 1 REU <50 5 88% 88%

16/05/12 Filtre NI 1 acidifée REU 9 sans objet 78%

16/05/12 Filtre NI 2 REU <50 9 88% 78%

16/05/12 Filtre NI 2 acidifiée REU 15 sans objet 63%

16/05/12 Filtre NI 3 REU 420 16 -3% 61%

16/05/12 Filtre NI 3 acidifée REU 22 sans objet 46%

Nota : si la concentration dite inférieure ou égale à 50, retenir que le rendement est alors supérieur à la valeur annoncée
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PLAN DE CONTROLE
le 30/05/2016 V3

Etape Fréquence

Journalier

Journalier

Hebdomadaire

Trimestriel

Annuel

Annuel

Annuel

Annuel

Au démarrage - Annuel

Annuel

Annuel

Annuel

Annuel

Continu

Continu

Continu

Continu

Hebdomadaire

Hebdomadaire

Etape Fréquence

A la mise en œuvre

Annuel

1 fois / 15 jours
A chaque démarrage

Nouvelle préforme

Annuel

Journalier

Journalier
1 fois par poste

1 fois par / 15 jours

1 fois / 15 jours

Titre Hydrométrique

Titre Alcalimétrique

Titre Alcalimétrique Complet

polluant radiologique

Pesticides

HydrocarburesComposés halogénés

Soufflage Bouteilles

Vérifier que les bouteilles sont conformes aux spécifications :  contrôle visuel, 

microbiologique, mesure dimension, poids

Echantillon Contrôle

Captage Eau

Analyse chimique                                   

pH

Conductivité

CO2

cathions et anions principaux (calcium,  ….)

Composé organiques volatiles

Température

Analyse microbiologique

Coliformes totaux

Pseudomonas aeruginosa

Flore totale à 22 et 36 °

TrimestrielSulfito-entérocoques

Métaux lourds

Oxydabilité au permanganate

Analyse Physique

Niveau d'eau dynamique (en cas d'un forage)

Débit

Pression

Captage Eau

Analyse microbiologique

Coliformes totaux

Pseudomonas aeruginosa

Flore totale à 22 et 36 °

Echantillon Contrôle

Sulfito-entérocoques

Analyse physico-chimique
Température, pH

Conductivité

A chaque nettoyage et en cours de 

production
Contrôle de pression

Réception
PET bouteilles, Préformes, 

Bouchons

Contrôle visuel des matières premières (PET, Préformes, Bouchons)

Dosage de l'acéthaldéhyde

Traitement de l'eau Eau après traitement

Analyse Microbiologique
Coliformes totaux

Pseudomonas aeruginosa

Flore totale à 22 et 36°

Sulfito - entérocoque

pH, température,TH, TAC

Fer, Manganèse, Nickel

Contrôle microbiologique

Vérifier que les préformes sont conformes aux spécification en terme de 

métrologie (poids, taille…)

Dosage de l'alcéthaldéhyde

Contôle visuel résidu de graisse

Filtration Filtre eau

Contrôle visuel : présence et intégrité du filtre + vérification de l'absence de 

particules

A chaque démarrage nouveau 

format, nouvelle préforme

Contrôle visuel résidus de graisse

Rinçage des bouteilles

Vérifier le fonctionnement des robinets : débit et pression

Eau de rinçage Analyse microbiologique de l'eau de rinçage

Bouteilles vides Analyse microbiologique des bouteilles rinçées

Fer, Manganèse

PLAN DE CONTRÔLE - USINE DE CILAOS

Hebdomadaire

Journalier



PLAN DE CONTROLE
le 30/05/2016 V3

Etape Fréquence

1 fois par heure

1 fois par mois

1 fois par jour

1 fois par mois

1 fois par heure

1 fois par poste

1 fois par poste

1 fois par poste

Etiquetage 1 fois par heure

Codage 1 fois par heure

Sur-Conditionnement - 

Palettisation

Etape Fréquence

Stockage CO2 1 fois par mois

1 fois par heure

1 fois par poste

1 fois par poste

1 fois par poste

1 fois par poste

voir détail ci-dessous

Dés que l'ARS aura donné l'autorisation de produire à l'échelle industrielle en passant par le filtre F320 contenant du MnO2, voici le plan de suivi du Ni :

Phase 1 : démarrage 

industriel du filtre analyse de 2 échantillons par semaine, pendant 12 semaines

Si résultats satisfaisants : on passe à la phase 2, si non, on reste en phase 1

Phase 2 : validation du 

régime industriel analyse de 1 échantillon par semaine, pendant 12 semaines

Si résultats satisfaisants : on passe à la phase 3

Phase 3 : surveillance analyse de 1 échantillon par semaine

Fin de procédé Produit fini

Plan d'autocontrôle particulier au Nickel

Soutirage et 

environnement

Soutireuse
Contrôle visuel du matériel ( soutireuse) ex: canule pouvant se détacher

Salle de soutirage Vérification de la surpression de la salle de soutirage

Bouchage

Bouchons Analyse microbiologique des bouchons au plus près de la boucheuse

Bouteilles + bouchons

Vérification de l'inviolabilité

Vérification du couple de vissage

Vérification de l'étanchéité

Echantillon Contrôle

pureté du gazCO2

Nickel
Calcium, potassium, sulfate, chlorure, nitrite, nitrate, dureté totale, TAC, 

bicarbonate, magnésium
1 fois par mois

Analyse physique, chimique et organoleptique
CO2 (carbonatation)

pH

Conductivité

Test organoleptique

Fer, Manganèse

Equipements de contrôle
Vérifier le fonctionnement des équipements : définir un plan de contrôle des 

systèmes métrologiques
Voir plan de contrôle métrologique

Analyse microbiologique
Coliformes

Levures et moisissures

Pseudomonas aeruginosa

A chaque démarrage et deux fois par 

poste

Coliformes

Pseudomonas aeruginosa

Flore totale

Flore totale

Sulfito- entérocoque

Analyse microbiologique : contrôle de l'efficacité du nettoyage et / ou 

désinfection

Echantillon Contrôle

Analyse microbiologique

Eau en cours de process ou 

produit fini

Contrôle microbiologique : recherche de contaminants dans un échantillon 

d'eau ou produit fini

A chaque intervention de 

maintenance

Produit à l'étape concernée 

(bouteille vide, bouteille 

pleine, bouchon…)

Contrôle visuel général (présence bouchons…)

Boucheuse
Analyse microbiologique des surfaces des matériels par écouvillons 

(Pseudomonas, Coliformes)

Contrôle visuel de l'absence de produits de maintenance (graisse, …)
A chaque intervention de 

maintenance

Produit à l'étape concernée 

et/ou surfaces

Analyse chimique : contrôle de rinçage

1 fois par moisEau réseau public

Toutes les étapes

Toutes les étapes

A chaque nettoyage

1 fois par mois

Bouteilles Contrôle visuel général

Bouteilles Conformité et lisibilité

Palettes
Contrôles visuels pour vérifier la conformité aux spécifications : présence 

position étiquette, charge centrée, collage, pliage…

1 fois par heure

Analyse microbiologique des surfaces des matériels par écouvillons 

(Pseudomonas, Coliformes)
1 fois par mois

Bouteilles Contrôle volume

Air ambiant Analyse microbiologique
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CARACTERISTIQUES ET APPLICATIONS 
 
 
 
 
MANGAGRAN A2005 est un bioxyde de manganèse naturel à haute teneur se présentant sous forme de 
granulés. Il est standardisé dans sa composition chimique ainsi que dans sa granulométrie. 
 
MANGAGRAN A2005 est obtenue par un procédé de multiples fragmentations, suivi d'un triage dans des unités à 
forte intensité, permettant la réalisation de granulés sans fine.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
GRANULOMETRIE ET PROPRIETES PHYSIQUES 
Valeurs typiques. 
 
 

Caractéristiques Unités Résultats Méthode 

+3.35 mm % 1 Tamis voie sèche 

+2.00 mm % 30 Tamis voie sèche 

+1.00 mm % 80 Tamis voie sèche 

+0.50 mm % 97  
    

Densité apparente g/cm3 2.2 Interne 

Densité tassée g/cm3 2.4 Interne 

Densité réelle g/cm3 3.8 Interne 

    

Humidité (105°C) % 1 Interne 
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ANALYSES CHIMIQUES 
Valeurs typiques. 
 

Eléments Teneur en % poids Méthode 

MnO2 equiv. 79 XRF 

Na2O 0.1 XRF 

MgO 0.1 XRF 

Al2O3 2 XRF 

SiO2 16 XRF 

P2O5 0.2 XRF 

SO3 0.1 XRF 

K2O 0.5 XRF 

CaO 0.3 XRF 

TiO2 0.04 XRF 

Cr2O3 0.00 XRF 

Fe2O3 0.6 XRF 

ZnO 0.04 XRF 

SrO 0.05 XRF 

BaO 0.1 XRF 

CoO 0.01 XRF 

NiO 0.05 XRF 

CuO 0.01 XRF 

 
 
 
 
 

 
 
N'hésitez pas à nous contacter. 
 
Tel :  +33 (0)4 67 18 4545 
Fax :  +33 (0)4 67 18 4540 
sales.mineralsplus@sibelco.com 

mineralsplus.sibelco.com 
 

Sibelco Europe 
110 chemin d'Aymes 
BP N°3 
34540 Balaruc les Bains 
France 
 
 

Novembre 2014 
 
Cette fiche technique contient des informations générales et ne décrit que les propriétés typiques du produit. Elle est remise à des personnes 
qualifiées et compétentes qui détermineront elles-mêmes l’aptitude du produit à satisfaire leur besoin particulier. 
Aucune garantie n’est donnée, ni  responsabilité engagée par nous. La mise en application de la fiche technique et du produit décrit est faite au 
seul risque de l’utilisateur. 
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Annexe 15. Protocole de nettoyage et de 
désinfection de la station de traitement de la SARL 

Cilaos – MO – NEP - 007 
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 MODE OPERATOIRE                             

PRODUCTION 
MO-NEP-007 

Fév 16 - ver1 

 
" Nettoyage /  Désinfection – Station de traitement"  

 

1/2 

 

1 - OBJET ET PRINCIPE 

 
Nettoyage de la tuyauterie et de l'équipement sur la station de traitement par utilisation 

d'oxonia à température ambiante. 

L’oxonia est un peroxyacide adapté aux utilisations en NEP. Il est impératif de diluer le 

P3-oxonia active avant toute application. Préparation des solutions : ajouter le produit dans 

l’eau en respectant l’ordre : eau puis produit. 

L’oxonia est efficace à des concentrations comprises entre 0.25 à 3% à température 

ambiante avec un temps de contact entre 5 à 20 minutes. 

 

2 - DOMAINE D'APPLICATION 
 

Le nettoyage s'applique à l'équipement de la station de traitement de Cilaos et a donc 

lieu en circuit ouvert entre la cuve CIP , les cuves de filtration F300, F310, F319, F320. 

  

3 – METHODE 
 

 Phase de nettoyage à l'oxonia à température ambiante tous les lundis (à défaut le 

premier jour de la semaine de production : Mardi si Lundi est férié par exemple) : 

 

- Remplir la cuve de Lavage jusqu'au niveau 40% avec l'eau de ville (env 5500 l). 

- Ajouter  20 L d'oxonia (concentration environ de 0.4% d’oxonia) 

- Ouvrir les vannes et mettre la pompe lavage et la pompe surpression en automatique 

 

Lavage filtre 310 : 

 

- Sur l'automate de la station : aller à la section opérateur 

- Sélectionner le filtre 300 et mettre le lavage sur auto 

- Suivre le programme de nettoyage et vérifier le bon fonctionnement (écoulement à 

l'égout) 

- Lorsque le programme est terminé passer au lavage du filtre 310 (en manuel) 

- Ouvrir la vanne purge en haut de la cuve 310 

- Arrêter la station de traitement 

- Ouvrir dans l'armoire (en manuel) les vannes 313 et 315 (eau de lavage), la vanne 316 

(égout) et la vanne 318 (air). 

- Mettre les pompes lavage et surpression sur manuel 

- Lorsque le lavage est effectué (visuel ok), fermer les vannes 318 et 316 et arrêter la 

pompe surpression, attendre le débordement de la purge et fermer la vanne purge. Fermer les 

vannes 313 et 315. Arrêter la pompe de lavage. 

- Relancer la station de traitement. 

- Pulvériser du Basolac sur l'extérieur des cuves puis rinçage à l'eau de ville 

 

 Phase de rinçage: 

Laisser la station de traitement sous eau de Cilaos vider à l'égout pendant 3 heures et effectuer 

une analyse chimique et attendre le résultat avant de mettre en production. 

 



 MODE OPERATOIRE                             

PRODUCTION 
MO-NEP-007 

Fév 16 - ver1 

 
" Nettoyage /  Désinfection – Station de traitement"  

 

2/2 

 

Régénération filtre 319 ou filtre 320 (dioxydes de manganèse) : 

 

Lorsque cela est nécessaire, en fonction des résultats d'analyses, ouvrir les vannes qui 

permettent d'envoyer à contre courant, dans la continuité du lavage indiqué ci-dessus, la 

solution d'oxonia dans le filtre concerné (F319 ou F320) avant le rejet final à l'égout. 

 

 

 

 

4 - REMARQUES 

 

L'opérateur chargé du nettoyage désinfection doit absolument être équipé d'un masque 

et de gants. En effet l'oxonia et le Basolac sont des acides concentrés corrosifs et toxiques qui 

peuvent donc être très dangereux. 

 

 

5 - Classement et durée d’archivage : 

 
Le mode opératoire Nettoyage/Désinfection est classé dans le classeur correspondant et 

les versions périmées sont archivées pendant 3 ans. 

 

 

6 - Validation: 
 

Responsable de production Responsable Qualité Direction 
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Annexe 16. Instruction des opérations de nettoyage 
et désinfection des coupoles des sources – Conseil 

Général – 19/07/2012 
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Annexe 17. Avis de l’AFSSA relatif à l’innocuité et à 
l’efficacité de nouveaux procédés de traitement des 

eaux minérales naturelles et des sources 
conditionnées – 17 mars 2005 
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Maisons-Alfort, le 17 mars 2005 

 
 
 

AVIS 
 

de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments 
relatif à l'innocuité et à l'efficacité de nouveaux procédés de traitement  

des eaux minérales naturelles et des eaux de source conditionnées 
 
 

 
 
L’Agence française de sécurité sanitaire des aliments (Afssa) a été saisie le 23 décembre 2004 
par la Direction générale de la santé d’une demande d’avis relatif à l'innocuité et l'efficacité de 
nouveaux procédés de traitement des eaux minérales naturelles et des eaux de source 
conditionnées. 
 
Considérant le rapport du Comité d'experts spécialisé "Eaux" intitulé "Evaluation des traitements 
d’élimination de certains éléments minéraux présents dans les eaux minérales naturelles et les 
eaux de source" de mars 2005, et après consultation du Comité les 4 janvier, 2 février et 1er mars 
2005, l'Afssa rend l'avis suivant :  
 
L'Afssa : 
 
1. rappelle que : 

a. la présence de chrome, de cyanures et de mercure dans une eau minérale naturelle n'a 
aucune origine naturelle et ne peut résulter que d’une contamination de l’eau, 

b. le Conseil supérieur d’hygiène publique de France, dans son avis du 17 novembre 1998, 
avait estimé que les exploitants d'eaux minérales naturelles devaient choisir le traitement 
le moins agressif et le mieux adapté à la situation et s'assurer de son innocuité, 

c. l’ozone est un oxydant puissant dont l’utilisation est susceptible de provoquer la 
formation de sous-produits dont certains sont dangereux pour la santé, comme par 
exemple les bromates, les bromoformes ou les iodates, 

d. les supports de traitement recouverts d'oxyhydroxydes de fer, d’oxydes de manganèse 
ou d'oxyhydroxydes d'aluminium font appel à des phénomènes naturels à base de 
rétention et d’adsorption sélective de certains éléments,  

e. les eaux de lavage et les effluents de régénération de ces supports de filtration ne 
doivent pas être rejetés directement dans le milieu naturel mais subir préalablement un 
traitement approprié, conformément à la réglementation en vigueur. 

 
2. estime que les procédés de traitement utilisant l’apatite ou des supports de traitement 
recouverts d’alumine activée, d'oxyhydroxydes de fer, d’oxydes de manganèse, d'oxyhydroxydes 
d'aluminium : 

a. permettent d’éliminer des eaux minérales naturelles et des eaux de source les éléments 
indésirables ci-après : antimoine, arsenic, cadmium, chrome, fluor, manganèse, nickel, 
plomb et sélénium, 

b. ne provoquent pas, contrairement à ce qui est le cas pour le traitement de l’eau à l'air 
enrichi en ozone, la formation de résidus (appelés sous-produits) parfois cancérogènes,  

c. ne nécessitent pas d'adjonction de produits chimiques dans l’eau minérale naturelle, 
d. ne constituent pas une étape de désinfection de l’eau, bien qu’ils permettent de diminuer 

la charge microbienne de l’eau,  
e. peuvent être mis en œuvre sur tous les types d'eaux, y compris les eaux minérales 

naturellement gazeuses,  
f. ne modifient pas les caractéristiques essentielles de l’eau minérale naturelle (calcium, 

magnésium, potassium, sodium, chlorures, sulfates, hydrogénocarbonates),  

2 7 - 3 1 ,  a v e n u e  
d u  Généra l  Lec lerc  
B P  1 9 ,  9 4 7 0 1  
Maisons-Alfort cedex 
Tel 01 49 77 13 50 
Fax 01 49 77 26 13 
w w w . a f s s a . f r  

 
 

R E P U B L I Q U E  
F R A N Ç A I S E  

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL  

DERNS/Enr.22/Ind.H 
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g. peuvent être mis en œuvre pour réduire les teneurs en éléments indésirables dans les 
eaux minérales naturelles sous réserve que les matières premières utilisées pour le 
dépôt des oxydes métalliques figurent dans la liste des produits autorisés pour le 
traitement de l'eau destinée à la consommation humaine, 

h. sont susceptibles, comme tous les procédés faisant appel à des phénomènes de 
rétention, d’induire la formation de nitrates et/ou de nitrites en présence d’ions 
ammonium dans l’eau. 

 
3. constate que les renseignements scientifiques contenus dans le dossier présenté par la 
Chambre syndicale des eaux minérales sont conformes aux connaissances que l'on a sur ces 
procédés de traitement des eaux. 
 
4. estime : 

a. qu’il n'existe pas de traitement d'élimination du baryum et des nitrates compatibles avec 
les exigences communautaires concernant les traitements susceptibles d’être utilisés 
pour les eaux minérales naturelles,  

b. qu’en l’état actuel des connaissances, le traitement d'élimination du bore par résine 
échangeuse d’ions ne respecte pas ces mêmes exigences. 

 
 
 
 
 
 
 

Martin HIRSCH 
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Annexe 18. Définition des non-conformités 
Microbiologiques DOC-CQ-001 
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Arrêté 

14/03/07

Coliformes 

Thermotolérants
<1 [1 - 2] > 2

Coliformes Totaux <1 [1 - 2] > 2

P. aeruginosae 

(PA)  J0
<1 [1 - 2] > 2

PA J+3 <1 [1 - 2] > 2

Flore Totale 37° - [40 - 50] [51-60] > 60

Flore Totale 22° - [100-150] [151-200] > 200

Streptocoques  

fecaux
<1 [1 - 2] > 2

Clostridium <1 [1 - 2] > 2

DOC-CQ-001

Ver 1 du 25/11/16

DEFINITIONS DES NON CONFORMITES MICROBIOLOGIQUES    1/2

A L'EMERGENCE (SOURCE)

Informer la Direction et le 

Conseil Départemental, 

réaliser une vidange des 

dômes afin de retirer les 

oxydes accumulés, réaliser un 

nouveau prélèvement dans les 

24 heures

Informer la Direction et le Conseil 

Départemental,  Arrêter la 

production et demander au Conseil 

Départemental de procéder à un 

nettoyage / désinfection du dôme à 

la source - voir annexe 15 -

Seuil d'alerte 3Seuil d'alerte 1 Seuil d'alerte 2

Informer la Direction 

et le Conseil 

Départemental,  

réaliser un nouveau 

prélèvement dans les 

72 heures,  si seuil à 

nouveau atteint, 

poursuivre les 

prélèvements toutes 

les 72  H et doubler la 

concentration de la 

sanitation au niveau de 

l'usine, prélèvement 

entrée usine

- 

- 



DEFINITIONS DES NON CONFORMITES MICROBIOLOGIQUES    2/2

Arrêté 

14/03/07

Coliformes 

Thermotolérants
<1 UFC [1-2] >2

Coliformes Totaux < 1 UFC [1-2] >2

P. aeruginosae 

(PA)  J0
< 1 UFC [1-2] >2

PA J+3 < 1 UFC [1-2] >2

Flore Totale 37° 20 UFC [18-20] [21-50] >50

Flore Totale 22° 100 UFC [90-100] [101-200] >200

Streptocoques  

fecaux
< 1 UFC [1-2] >2

Clostridium < 1 UFC [1-2] >2

DOC-CQ-001

Ver 1 du 25/11/16

AU COURS DE LA COMMERCIALISATION (PRODUIT FINI)

Seuil d'alerte 3

LOT CONSIGNE         

Réalisation d'un 

échantillonage pour contre-

analyse en laboratoire 

COFRAC. Si 2 jours successifs 

non conformes, vidanger les 

réservoirs et faire une 

sanitation de tout le circuit 

avec une concentration double 

en désinfectant. Si résultats 

toujours non satisfaisants, 

arrêter la production et faire 

une sanitation extraordinaire

LOT CONSIGNE  +  ARRET de 

PRODUCTION                            

Réalisation d'un échantillonage pour 

contre-analyse en laboratoire 

COFRAC.  Si analyse non 

satisfaisante, arrêter la production, 

lancer une sanitation extraordinaire 

pendant 2 jours successifs, produire 

4 palettes / jour pour nouvelles 

analyses

Seuil d'alerte 2Seuil d'alerte 1

Informer la Direction. 

Si limite dépassée 2 

jours successifs, 

doubler la 

concentration de la 

sanitation, réaliser 

prélèvement entrée 

usine



 ________________________  Antea Group   
 

SARL CILAOS 
Régularisation de la demande d’autorisation d’exploiter une eau minérale naturelle 

A83530/E 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Annexe 19. Procédure Gestion des Non-conformités 
PRO-MQ-001 

 
(3 pages) 
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1. OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION 

 

Cette procédure définit les activités à réaliser lorsqu’une non-conformité est décelée par rapport aux respects 

des lois et règlements applicables à la SARL CILAOS, ou par rapport à la réalisation des procédures internes.  

 

2. DEFINITION 

 

Non-conformité mineure : anomalie qui a une incidence directe sur la qualité du produit, mais sans incidence 

sur la santé ou sur la sécurité du consommateur.  

 

Non-conformité majeure : anomalie qui a une incidence directe sur la qualité du produit ainsi que sur la santé 

ou sur la sécurité du consommateur.  

 

Action corrective : action visant à éliminer de façon durable les causes d’une non-conformité. 

 

3. RESPONSABILITE  

 

Tout membre du personnel peut traiter une non-conformité dans le cadre de la réalisation de ses tâches. En 

certaines circonstances, s’il constate une non-conformité majeure, il doit aviser immédiatement son supérieur 

hiérarchique avant de procéder au traitement de la non-conformité. 

Le responsable qualité est chargé de suivre les actions correctives. 

 

4. DESCRIPTION DES ACTIVITES 

 

4.1. Traitement des non conformités : 

 

• Lorsqu’une non-conformité est détectée, la personne responsable doit faire en sorte de traiter le 

problème dans les plus brefs délais. Le traitement doit éliminer la non-conformité à court terme. 

Par exemple, si l’on constate que la flore aérobie mésophile (37 °C ou 22 °C) dépasse la limite autorisée, le 

traitement requis consiste à surveiller plus attentivement si la contamination persiste ou s’il s’agit d’un épisode 

ponctuel, puis de programmer une désinfection supplémentaire aux désinfections habituelles si besoin avec 

un temps de contact et une concentration en produit désinfectant plus importante.  

 

 

 

                

PROCEDURE                                                PRO – MQ - 001 
                                                                                                                                                                                      ver 2 du 30/08/17 

                                                            GESTION DES NON-CONFORMITES                                                                              
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4.2. Actions correctives - Procédure à suivre 

Le responsable de production en collaboration avec le responsable Qualité, doit décrire la non-conformité 

ainsi que la ou les causes du ou des problèmes. Cette information doit être notée dans la section « Source » 

du formulaire « Fiche de non-conformité & Actions correctives et préventives ENR-MQ-001». 

Par la suite, il faut déterminer : 

▪ L’action corrective appropriée pour éliminer de façon durable la ou les non-conformités ; 

▪ La personne désignée pour la réalisation de l’action corrective,  

▪ Le délai imparti. 

Cette information doit être notée dans la section « Action corrective ou préventive » du ENR-MQ-001.  

Le responsable de production signe et date cette section du formulaire. 

 Le responsable de production doit remettre le formulaire (sections 1 et 2 remplies) au responsable qualité. 

 L’action corrective est mise en œuvre. 

 Le responsable de Production évalue avec l’aide de la personne concernée, le résultat de l’action corrective. 

Ce résultat doit être inscrit dans la section « Vérification et contrôle de remise en conformité » du ENR-MQ-001. Le 

responsable de Production signe cette section.  

 Si la non-conformité a été éliminée de façon durable, le processus redémarre normalement. Dans le cas 

contraire, le processus d’actions correctives est réévalué. 

 Le responsable Qualité doit signer et dater la section « Solde de la fiche de non-conformité », ce qui clôt le 

processus d’actions correctives. Fin de la gestion de la non –conformité. 

Le responsable qualité doit s’assurer de faire, auprès des personnes concernées, un suivi périodique de tout processus 

d’actions correctives non complété. 

 

 

 

 

5. CLASSEMENT – ARCHIVAGE 

 

Les documents sont classés dans les classeurs correspondants et archivés pour une durée de 3 ans 
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6. ANNEXES 

 

Fiche d’enregistrement des non-conformités – ENR-MQ-001 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. MISE A JOUR 

 

MODIFICATIONS - OBSERVATIONS DATE INDICE 

Création 03/06/14 V0 

 17/11/16 V1 

 30/08/17 V2 

   

 

Visa de la Direction 
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Annexe 20. Procédure Consignes-Retrait-Rappel des 
produits finis PRO-MQ-002 
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1. OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION 

 

Cette procédure définit les phases de :  

- Consigne des produits finis avant leur commercialisation 

- Retrait des produits finis en cas de non-conformité sanitaire 

- Rappel des produits en cas de non-conformité sanitaire 

 

 

2. DEFINITIONS 

 

Non-conformité mineure : anomalie qui a une incidence directe sur la qualité du produit, mais sans 

incidence sur la santé ou sur la sécurité du consommateur.  

 

Non-conformité majeure : anomalie qui a une incidence directe sur la qualité du produit ainsi que  

sur la santé ou sur la sécurité du consommateur.  

 

 

Consigne : les produits finis sont bloqués, ils ne pourront être livrés au client qu’après libération du 

lot par une analyse laboratoire accréditée.  

 

Retrait : les produits finis sont retirés de la vente.  

 

Rappel : il est demandé aux clients et aux consommateurs de ramener les produits finis vers le dépôt 

de Cilaos. Ce rappel est déclenché à la demande de la Direction, ou de l’ARS dès lors que la non-

conformité est jugée majeure.  

 

3. Phase de consigne des produits finis   

 

3.1 Blocage des produits dans l’attente des résultats d’analyses microbiologiques 

Etant donné le délai d’obtention des résultats d’analyses, les produits doivent être consignés 

(bloqués) dans l’attente des résultats de l’ensemble des analyses.  

Les palettes de produits finis consignées sont stockées soit à l’usine de Cilaos, soit au dépôt de Saint 

Louis.  

 

 

 

 

-+                                  

                               PROCEDURE                                                                       PRO – MQ - 002        

ver 1 du 16/12/16 
 
 

                                   CONSIGNE – RETRAIT – RAPPEL  DES PRODUITS FINIS                      
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3.2 Libération des produits 

 

- Si les résultats d’analyses sont tous satisfaisants, le laboratoire de Cilaos peut libérer les lots 

concernés en envoyant un message mail au magasinier, au responsable d’exploitation et au 

responsable logistique.  

 

 

En cas de résultat non satisfaisant, une contre analyse est réalisée en interne et en laboratoire 

accrédité COFRAC sur 5 échantillons répartis sur l’ensemble de la journée de production. 

- Si tous les résultats du laboratoire certifié COFRAC sont satisfaisants, le lot peut être libéré.  

- Si un seul des résultats est négatif, le lot est alors isolé et mis au rebut. La responsable Qualité 

contacte la Direction et le responsable d’exploitation pour décider des actions à mener.  

 

 

 

 

4. Phase de retrait des produits finis  

 

Lorsque la responsable Qualité détecte une non-conformité mineure sur le produit fini, et à 

condition garantie qu’il n’y a aucun risque sanitaire pour le consommateur, la société CILAOS 

établit la liste des clients ayant reçu le lot non conforme afin de faire rapatrier les produits au 

dépôt. 

Le lot sera consigné dans l’attente de la décision de la Direction.  

(ex : teneur en CO2 insuffisante, ou contamination microbiologique au seuil d’alerte 2, ou  teneur en Nickel 

[21 – 45]µg/l ) 

 

5. Phase de rappel des produits finis  

Lorsqu’une non-conformité majeure est signalée sur un lot, la responsable Qualité informe la 

Direction sans délai qui réalise les phases suivantes :  

- Informer immédiatement l’Agence Régionale de Santé (ARS),  

- Contacter tous les clients concernés par le lot incriminé pour leur demander de retirer de la 

vente les produits,   

- Diffuser un communiqué selon le modèle ci-joint en annexe via la presse, les réseaux sociaux 

- Contacter les transporteurs concernés pour rapatrier les produits au dépôt de Cilaos,  

- Consigner les produits revenus au dépôt. 

(ex : contamination microbiologique au seuil d’alerte 3, ou teneur en Nickel > 45µg/l ) 
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6. CLASSEMENT – ARCHIVAGE 

 

Les documents sont classés dans les classeurs correspondants et archivés pour une durée de 3 ans 

 

 

 

7. ANNEXES 

 

Modèle de communiqué de presse 

 

 

 

8. MISE A JOUR 

MODIFICATIONS - OBSERVATIONS DATE INDICE 

Création 08/06/16 Ver 0 

Révision 16/12/16 Ver 1 

Visa de la Direction 
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Annexe 

 

Communiqué de Presse 

EAU DE CILAOS 

Le XX / XX / XX 

 

 

Le jeudi 28 avril 2016, nous avons été amenés à arrêter notre chaine d’embouteillage Cilaos à la suite d’un résultat 

d’analyse de contrôle non-conforme. Le germe incriminé est habituellement présent dans l’eau du robinet mais ne 

doit pas être détecté dans les eaux embouteillées pour que celles-ci soient conformes aux exigences sanitaires les 

concernant.  

Ainsi, parce que la qualité de l’eau de Cilaos est au centre de nos préoccupations et par précaution, nous vous 

demandons de ne pas consommer les bouteilles d’eau de Cilaos produites entre le XX/XX/XX et le XX/XX/XX et ce, 

quel que soit le format de la bouteille.  

Ces bouteilles portent les dates limites d’utilisation optimale comprises entre le XX/XX/XX et le XX/XX/XX. Ces 

informations sont gravées sous le goulot de la bouteille 

Vous pouvez détruire les produits OU demander leur remboursement sur le lieu de l’achat OU les ramener sur les 

sites suivants :  

- Usine de Cilaos : Route des Thermes   -  97413 CILAOS 

- Dépôt Saint Louis : 12 rue Valmy – 97450 Saint Louis  

 

Pour tout renseignement Appelez le N° 0262 26 78 19 ou envoyez un mail sur cilaos.adv@orange.fr  

 

 

 

 

mailto:cilaos.adv@orange.fr
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Annexe 21. Procédure traçabilité PRO-MQ-003  
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Annexe 22. Définition des non-conformités 
Minérales DOC-CQ-002  
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Norme

NICKEL 20 µg/l [18 - 20] [21 - 45] > 45

MANGANESE 500 µg/l [450 - 500] [501 - 600] > 600

CALCIUM 130 mg/l < 100 < 80

MANGNESIUM 82 mg/l < 70 < 55

POTASSIUM 5,5 mg/l < 5 < 4

SODIUM 250 mg/l < 225 < 175

BICARBONATES 1381 mg/l < 1300 <1200

SULFATES 72 mg/l > 100 > 120

CHLORURES 5 mg/l > 10 > 20 mg/l

FLUORURES < 0,05 mg/l > 1 > 3

DOC-CQ-002

VER 0 - 17/07/17

DEFINITIONS DES NON CONFORMITES MINERALES 

Informer l'ARS.     Arrêter 

la production, organiser le 

rappel des produits finis. 

Vérifier ou remplacer le 

sable du filtre F320. Faire 

2 analyses par semaine 

pendant 3 semaines

Seuil d'alerte 3

PRODUIT FINI

NON CONCERNE

Analyser l'eau à 

l'émergence 1 fois par 

semaine

Informer l'ARS et suspendre 

la production, analyser l'eau 

à l'émergence, attendre le 

retour à la normale pour 

redémarrer la production

Seuil d'alerte 1 Seuil d'alerte 2

Analyser 2 fois par 

semaine. Si valeur 

atteinte sur trois analyses 

successives, régénérer le 

filtre F320

Informer l'ARS.   Arrêter la 

production et  organiser le 

retrait des produits finis.  

Vérifier ou remplacer le 

sable du filtre F320. Faire 2 

analyses par semaine 

pendant 3 semaines
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Annexe 23. Caractéristiques et analyses du CO2 
fourni par GAZ CARBONIC LTD - Maurice  
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            Carbon Dioxide (CO2) Analysis

             ISBT No-Haz Beverage-Grade Program
©

GAZ Carbonique Ltd. ALI Track No.: 17-0105

4 Willoughby Road Received On: 02/06/17

Phoenix - Mauritius, Indian Ocean Report Date:  02/10/17

Phone: 230-603-2992, (Fax: 230-696-5973) Invoice No.: 2017-0150

Attn.: Mr. Arnaud R. Lagane, Ms. Lucille Keble and Ms. Lucille Momple

Sample Date: 02/03/17

Sample ID.: Vaporized Liquid CO2 / Gaseous CO2: "CO2 Recovery Plant" Process Stage: Final

Sample ID.: Received in Customer Owned No-Haz Kit (2L True Blue  MLB Polybag 1.2 + MiniCyl 1.0 + NVR 8.0)

Test Description/Units: Result LOQ ISBT Limit

CO2 Identification (Positive/ Negative by USP [DT]):    ---------------------------------------------------- positive 5 positive

CO2 Purity (% v/v, ISBT 2.0 [GC/DID]):     ---------------------------------------------------- 99.99+ 5 99.9 min

Water Vapor (H2O, ppm v/v, ISBT 3.0 [FTIR]):     ---------------------------------------------------- nd 1 20 max

Oxygen (O2, ppm v/v, ISBT 4.0 [GC/DID]):     ---------------------------------------------------- nd 1 30 max

Nitrogen (N2, ppm v/v, ISBT 4.0 [GC/DID]):     ---------------------------------------------------- 5.0 1 na

Carbon Monoxide (CO, ppm v/v, ISBT 5.0 [GC/DID]):    ---------------------------------------------------- nd 1 10 max

Ammonia (NH3, ppm v/v, ISBT 6.0 [DT]):     ---------------------------------------------------- nd 0.5 2.5 max

Oxides of Nitrogen (NOx, ppm v/v, ISBT 7.0 [DT]):    ---------------------------------------------------- nd 0.5 5 max*

Comments: *Speciation required if above 2.5 ppm v/v. Maximum 2.5 ppm of either or both NO & NO2

Nitric Oxide (NO, ppm v/v, ISBT 7.1 [DT]):     ---------------------------------------------------- nd 0.5 2.5 max

Nitrogen Dioxide (NO2, ppm v/v, ISBT 7.2 [DT]):    ---------------------------------------------------- nd 0.5 2.5 max

Non-Volatile Residue (NVR, ppm w/w, ISBT 8.0 [Grav]): --------------------------------------- nd 2 10 max

Non-Volatile Organic Residue (NVOR, ppm w/w, ISBT 8.0 [Grav]): --------------------- nd 2 5 max

Phosphine (PH3, ppm v/v, ISBT SM 3.0 [DT]):     ---------------------------------------------------- nd 0.25 0.3 max

Total Hydrocarbons (THC, ppm v/v as CH4, ISBT 10.0):

Flash Vaporized Liquid Phase:     ---------------------------------------------------- nd 0.1 50 max

Total Non-Methane Hydrocarbons (TNMHC, ppm v/v as CH4, ISBT 10.1): --------------------- nd 0.1 20 max

Methane (CH4, ppm v/v, ISBT 10.1 [GC]):     ---------------------------------------------------- nd 0.1 50 (see THC)

Methanol (MeOH, ppm v/v, ISBT 9.0 [GC]):     ---------------------------------------------------- nd 0.1 10 (see THC)

Acetaldehyde (AA, ppm v/v, ISBT 11.0 [GC]):     ---------------------------------------------------- nd 0.05 0.2 max

Total Other Volatile Oxygenates (TOVO, ppm v/v, ISBT 11.0 [GC]): --------------------- nd 0.1 na
Comments: Obtained by summation of all speciated VOX target impurities less AA, MeOH & EtOH

Aromatic Hydrocarbon Content (ppb v/v as Benzene, ISBT 12.0 [GC]): --------------------- nd 2 20 max

Total Sulfur Content* (TSC* ppm v/v as S, ISBT 14.0): --------------------------------------- nd 0.01 0.1 max
Comments: *Obtained by summation of all speciated VSC target impurities less SO2

Sulfur Dioxide (SO2, ppm v/v, ISBT 14.0 [GC]):     ---------------------------------------------------- nd 0.05 1 max

Sensory Tests

Appearance in Water (Pass/Fail, ISBT 16.0):     ---------------------------------------------------- pass na clear

Odor & Taste in Water (Pass/Fail, ISBT 16.0):     ---------------------------------------------------- pass na none

Supplemental Tests

Hydrogen Cyanide (HCN, ppm v/v by ISBT SM-1.0 [GC]): ---------------------------------------- nd 0.2 nd

Vinyl Chloride (VCl, ppm v/v by ISBT SM-2.0 [GC]): ---------------------------------------- nd 0.1 nd

Ethylene Oxide (ETO, ppm v/v by ISBT 11.0 [GC]): ---------------------------------------- nd 0.1 nd

Comments: Positive ID = Positive Detector Tube Response.

Comments: Result represents Total O2 + Ar ppm v/v.

E-Mail: gazcarbo@intnet.mu; lkeble@gazcarbo.intnet.mul; alagane@gazcarbo.intnet.mu; 

lmomple@gazcarbo.intnet.mu;

Comments:

Comments: Obtained by NCG + target list impurity subtraction method

Comments: No visible matter observed.

Comments: No NVOR film observed.

Comments:

Comments: No target BTEX impurities detected.
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Sample ID: GAZ Carbonique Ltd. 17-0105

Speciated Volatile Hydrocarbons (VHC, ppm v/v by ISBT 10.1) Result LOQ ISBT Limit

Ethane: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

Ethylene: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

Propane: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

Propylene: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

Isobutane: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

n-Butane: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

Butene: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

Isopentane: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

n-Pentane: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

Hexanes+: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

Speciated Volatile Sulfur Compounds (VSC, ppm v/v by ISBT 14.0)

Hydrogen Sulfide (H2S): -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.01 see TSC

Carbonyl Sulfide (COS): -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.01 see TSC

Methyl Mercaptan: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.01 see TSC

Ethyl Mercaptan: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.01 see TSC

Dimethyl Sulfide: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.01 see TSC

Carbon Disulfide: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.01 see TSC

t-Butyl Mercaptan: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.01 see TSC

Isopropyl Mercaptan: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.01 see TSC

n-Propyl Mercaptan: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.01 see TSC

Methyl Ethyl Sulfide: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.01 see TSC

2-Butyl Mercaptan: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.01 see TSC

i-Butyl Mercaptan: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.01 see TSC

Diethyl Sulfide: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.01 see TSC

n-Butyl Mercaptan: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.01 see TSC

Dimethyl Disulfide: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.01 see TSC

Unknown VSC: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.01 see TSC
Comments: Peak ID based upon tr match against target analyte standards. Note: SO2 + TSC* results reported on pg. 1.

Speciated Volatile Oxygenates (VOX, ppm v/v, by ISBT 11.0)

Dimethyl Ether: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

Diethyl Ether: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

Propionaldehyde: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

Acetone: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

t-Butanol: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

Ethanol: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

Isopropanol: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

Ethyl Acetate: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

Methyl Ethyl Ketone: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

2-Butanol: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

n-Propanol: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

Isobutanol: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

n-Butanol: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

Isoamyl Acetate: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

Isoamyl Alcohol: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC

Unknown VOX: -------------------------------------------------------------------------------------- nd 0.1 see THC
Comments: Peak ID based upon tr match against target analyte standards. AA and ETO results reported on pg. 1.

Report Summary:

Reviewed by / Date:

Alex Clark

Attachments: none

Addendum: Signatures, Instrument & Notebook data on-file Accreditation # 68099

Measurement Uncertainty available upon request.

F-21.7v4 (04/14)

Alex Clark - Lab Services & Regulatory Compliance Manager

02/10/17

 

ALI Track No.:

Customer requested a standard ISBT No-Haz LCO2 test program.

LOQ = Limit of Quantitation (lowest amount of analyte quantitatively determined with suitable precision and accuracy)  MDL = method detection limit (lowest amount of analyte 

detected). trace = unquantified amount observed between MDL and LOQ. nd = indicates the impurity was not detected (below MDL). -- = test not performed. na = not available. LT = 

less than the amount specified. GT = greater than the amount specified. % = percent. ppm = parts per million. ppb = parts per billion. v/v = volume analyte/volume sample. w/w = 

weight analyte/weight sample. [result] indicates the result was obtained by the method listed within brackets. TSC* = ISBT Total Sulfur Content exluding SO2. Unit Conversions: 

1ppm v/v = 1µL/L = 1000 ppb = 0.0001% v/v. Date format: MM/DD/YY. 

This sample meets all ISBT purity criteria for beverage grade LCO2.

Comments: Pk ID based upon tr match vs target analyte std. CH4 result on pg 1.
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